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ISTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. civ.) .• Lettre de 
change; prescription. — Tribunal civil de Lyon : Bi-

saffiie; divorce. 
, Z,rv CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

<ramie; divorce. 
TIGE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 
Bulletin : Peine de mort; rejet; jury. — Jury; avertis-
sement sur la peine; agent de la force publique; motif 
légitime; affiche dans la salle du jury. — Procès-verbal 
des débats; tentative d'usage de faitx; exposition. — 
Evasion de détenus; question au jury; circonstances 
aggravantes; fait principal. — Cour d'assises de la 
Seine •• Affaire Giordano et autres-, vol de bijoux au 
préjudice de M. Croce Spinelli. — Tribunal correc-
tionnel de Chartres : Le surveillé. 

ORDONNANCE RELATIVE AUX CONCESSIONS DE TERRES , DE FO-

RÊTS, ETC., EN ALGÉRIE. 

ECOLE DE DROIT DE PARIS. 

ELECTIONS DE L'ORDRE DES AVOCATS. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 1" juillet. 

LETTRE DE CHANGE. —■ PRESCRIPTION. 

Une lettre de change à vue tirée d'une ville de France sur une 

autre doit, comme les lettres de change Urées du continent 

ou des iles de l'Europe, et payables dans les possessions eu-

ropéennes de la France, être présentée et protestée dans le 

délai de six mois. 

En conséquence, c'est à compter de l'expiration de ce délai de 

six mois que commence à courir la prescription quinquen-

nale contre une semblable lettre de change. 

' Ainsi jugé par arrêt du 1" juillet dernier (M. Thil, con-
seiller-rapporteur; M. Delangle, avocat-général; M" Eugène 
Decamps, avocat; affaire Prouho contre Marti). Voici le 

texte de cet arrêt : 

« La Cour, 
» Vu les art. 160 et 189 du Code de commerce : 

» Attendu que, d'après l'art. 189 du Code de commerce, les 

actions relatives aux lettres de change se prescrivent par cinq 

ans, à compter du jour du protêt ou de la dernière poursuite 

juridique, s'il n'y a eu condamnation, et si la dette n'a été re-

connue par acte séparé ; 
» Attendu qu'en prenant pour point de départ le jour du 

protêt, cet article n'a pas entendu donner au porteur le droit 

de s'abstenir arbitrairement de l'accomplissement de toute for-

malité, et d'ajourner ainsi les délais de la prescription; 

» Attendu que le délai pour le protêt, faute d'acceptation ou 

de paiement, est fixé par les art. 160 et 162 du Code de com-

merce, et que, dans le cas ou le protêt n'a pas lieu, la pres-

cription doit courir à compter de l'expiration de ce délai ; 

» Attendu que l'art. 160 du Code, de commerce, qui accorde 

six mois pour la présentation et le protêt des lettres de change 

à vue tirées du continent et des îles de l'Europe, et payables 

dans les possessions européennes de la France, s'applique évi-

demment au cas où une lettre de change à vue ou tirée d'une 

ville de France sur une autre ville également située en France, 

puisque les deux villes sont sur le contiuent et font partie des 

possessions européennes de la France ; 

» Attendu qu'il résulte du jugement attaqué que la lettre de 

change à vue de 850 francs, tirée de Muret sur Toulouse, par 

Marty père et fils, a pour date le 13 juin 1837 ; 

» Qu'elle n'a été protestée et que le protêt n'a été suivi d'ac-

tion en paiement que \e 9 décembre 1843, et dès lors, plus de 

cinq années après l'expiration des six mois accordés par l'ar-

ticle 160, pour la présentation et le protêt faute d'acceptation; 

qu'ainsi la prescription quinquennale était acquise; 

» Attendu cepeudant que le jugement attaqué a refusé de 

déclarer l'action de Prouho prescrite, par le motif que l'article 

160 n'était pas applicable aux lettres de change payables à vue 

tirées de France sur une ville de France, et que dans te silence 

•je la loi à cet égard, le protêt avait pu être fait et l'action 

de Prouho avait pu être valablement formée le 9 décembre 
1843;

 y 

" Qu'en jugeant ainsi, le Tribunal de commerce de Toulouse 

a faussement interprété l'article 160 du Code de commerce et 

a expressément violé l'art. 189 du même Code; — par ces mo-

tus, casse, etc. » 

^ TRIBUNAL CIVIL DE LYON (1
M
 chambre). 

^ Présidence de M. Camyer. 

Audience du 30 juillet. 

BIGAMIE - DIVORCE. 

Dans la Gazette des Tribunaux du 1 1 juillet, nous avons 
exposé les faits de cette affaire d'après les plaidoiries, et 
nous en avons fait connaître le résultat dans un de nos 
derniers numéros. Nous croyons devoir donner le texte 

jugement intervenu dans ce grave procès : 

« Vu farticle 147 du Code civil; 

." Considérant qu'il est dans nos moeurs, comme dans nos . , ".u^iuiH ».|Ll 11 CSt UCXllO 11U3 111UCU1S, ^UllllllC 1. 

*,s > Qu'un premier mariage valable et subsistant soit 

sLacle à un second ; que c'est là un empêchement diri 
absolu, une nullité nprnétiipllp «t nnp i-inn TIP non»* pffn 

." Considérant qu'il est dans nos moeurs, comme dans nos 

*,s > qu'un premier mariage valable et subsistant soit un ob-

stacle à un second ; que c'est là un empêchement dirimant et 

osolu, une nullité perpétuelle, et que rien ne peut effacer, par-

et 3 Ue ,'es
 doubles mariages blessent essentiellement les moeurs 

'ordre public; quec'est ainsi que la bigamie est même ran-

feee en France au nombre des crimes ou délits publics, et pu-

no d une peine afflictiYe et infamante; 

, " ^onsidi-rant qu'en 1823, Pierrette Lavanchy épousa Phili-

bert Bernard ; que, dès lors, engagée par ce premier lien, elle 
a| PU contracter un second mariage avant la dissolution du 
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 partie la plus nécessaire, la plus immuable 

s liens du mariage est d'être indissoluble, et de ne pouvoir se 

'ssoudre que par la mort de l'un des époux; 

• Considérant que c'est par suite de ces principes fonda-

ntaux que les consorts Berrod soutiennent que le second 

lariage contracté en 1837 par Pierrette Lavanchy avec César-

JUane iJerrod, est nul ; 

rett , us'dcrant que pour repousser l'action en nullité, Pier-

mari i.
V
*
n
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 Philibert Bernard, son premier 

Sm
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nouveau avec César-Marie Berrod ; 
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°ntre Philibert Bernard était indubi-

» Considérant que l'article 322 du Code civil dispose que f 

nul ne peut contester l'état de celui qui aune possession con- 1 

forme à son acte de naissance ; qu'en appliquant ce principe à t 

Philibert Bernard, il est constant que son acte de naissance lui 1 

donne pour père et mère Pierre Bernard, de Beaufort (Jura), et ( 

Suzanne Bocheat ; que sa possession d'état est en tout con-

forme à cette origine ; qu'elle résulte notamment : 1° d'un acte 1 

de cession de droits successifs par Philibert Bernard par re- t 

présentation de son père, Pierre Bernard, et héritier pour un < 

quart de François Bernard, son grand-père, décédé à Beaufort, 

le 9 octobre 1789 ; acte passé devant Me Coron, notaire à Ca- c 

luire, le 9 mai 1822, au profit des demoiselles Chamotton, i 

également cohéritier de François Bernard, leur grand-père, et 1 

dans lequel se trouvent établies la filiation et la nationalité 

française de Philibert Bernard ; 2° de l'acte de mariage de 

Philibert Bernard, où il est également fait mention de ses père 

et mère, et où il est qualifié né de leur légitime mariage ; 

» Considérant que la possession constante et publique
(
 d'é-

poux de François Bernard et de Suzanne Bocheat, père et 'mère 

de Philibert Bernard, est non moins certaine qu'elle est démon-

trée , notamment 1° par l'acte de mariage de la sœur de Su-

zanne Bocheat, signé par cette dernière; 2° par l'acte de décès 

de Suzanne Rocheat ; 3° par l'acte de naissance de Philibert 

Bernard et par son contrat de mariage, actes qui tous repré-

sentent Pierre Bernard comme mari de Suzanne Rocheat; 

» Considérant que la nationalité française de Philibert Ber- j 
nard étant ainsi reconnue, alors s'anéantissent devant la loi i 
française toutes ces décisions de divorce incompétemment ob-

tenues des Tribunaux suisses, et se trouve ainsi jugé le ma- i 
riage contracté en 1837 ; 

» Qu'en effet, la foi conjugale encore engagée dans un pre- i 
mier lien n'a pu permettre d'en contracter un second; que ce-

lui-ci est donc nul, et tombe devant les dispositions de l'arti-

cle 147 du Code civil ; 

» Qu'en présence de cette nullité radicale, le Tribunal n'a 

pas à s'occuper des autres moyens secondaires invoqués par 

les consorts Berrod ; 
» Considérant que Pierrette Lavanchy, invoquant les disposi-

tions de l'article 201 du Code civil, demande que son mariage 

avec César-Marie Berrod, déclaré nul, produise néanmoins à 

son égard tous les effets civils; que l'objet de cette demande est 

subordonné tout entier au point de savoir si elle a contracté de 

bonne foi ; 

» Considérant que pour l'on pût croire à la bonne foi de 

Pierrette Lavanchy, il faudrait qu'il fût démontré qu'elle a 

été victime de quelques machinations, d'actes qu'on lui aurait 

cachés; qu'il résulte, au contraire, des nombreux documens delà 

cause, qu'elle n'a point ignoré les difficultés attachées à son 

second mariage, et les chances qu'elle courait en le contrac-

tant ; 
» Que ce ne peut être que conduite par cette pensée, qu'avant 

son second mariage, par un acte à part et hors de son contrat de 

mariage, elle se faisait faire une donation déguisée de 24,000 f.; 

» Qu'on ne peut mieux croire à sa bonne foi en présence d 'ur 

ne union contractée pendant la procédure eu divorce, alors 

que l'arrêt de Lausanne en avait prononcé la suspension, et 

que, dès lors, il n'y avait rien de jugé définitivement ; 

» Qu'il est certain également que Pierrette Lavanchy, fem-

me d'une intelligence développée, a dû comprendre les déci-

sions du Tribunal de Cossanay et de la Cour de Lausanne, et 

savoir la conséquence de son mariage contracté avant la procé-

dure en divorce consommée ; 

» Considérant que si quelques doutes pouvaient encore exis-

ter, il suffirait de jeter les yeux sur la correspondance de Pier-

rette Lavanchy; que par sa lettre du 22 septembre 1837, Cé-

sar-Marie Berrod lui écrivait, après l'arrêt de Lausanne, en ces 

termes : « Nous avons parlé de deux moyens qui pourraient 

» être employés pour notre mariage : l'un de faire reconnaître 

» par le Tribunal de Lyon le divorce prononcé en Suisse, et 

» ensuite de procéder dans les formes ordinaires devant la 

» mairie de Lyon et en qualité d'épouse divorcée que le Tribu-

» nal vous aurait reconnue; l'autre moyen serait de se marier 

» en Suisse en prenant la qualité de fille, etc.; » Que c'est ainsi 

que ce dernier moyen, que César-Marie Berrod déclare préférer 

et qu'il engage Pierrette Lavanchy à adopter, a été en effet 

choisi comme devant entraîner, est-il dit, le moins de difficul-

tés et faire surgir le moins d'ennuis; 

» Que, par une autre lettre du 30 mai 1836, César-Marie 

Berrtfd, annonçant le résultat d'une consultation nouvelle, et 

qui ne serait pas satisfaisante sur tous les points, donne entre 

autre solution : « Que le second mariage ne peut donner lieu à 

une poursuite criminelle; qu'il ne peut qu'être annulé; qu'il 

n'y a que Philibert Bernard qui pourrait l'attaquer; » 

» Que dans une lettre du sieur Clément, du 5 juin 1836, ce-

lui-ci indique également la circonstance où il plairait à Phili-

bert Bernard d'attaquer ce deuxième mariage comme devant 

en entraîner l'annulation; parle de précaution-, de clandestinité; 

d'éviter, soit de se montrer à Lutry, soit de taire les publica-

tions à Lyon, et ce, au moyen de cadeaux ; laisse entrevoir des 

difficultés ultérieures avec la famille Berrod, et fait voir, dès 

lors, comme le point le plus important avant toutes les forma-

lités relatives au mariage, d'obtenir la remise ou placement en 

hypothèque des valeurs convenues ; 

» Considérant que tous ces faits dénotent clairement que 

Pierrette Lavanchy est avertie du peu de solidité du mariage 

qu'elle va contracter, des attaques qu'elle peut éprouver par la 

suite, des points d'arrêt qu'elle rencontre, de la difficulté défies 

> franchir; que, consultée sur tout , elle voit tout , dirige tout; 

qu'ainsi se trouve justifiée l'absence de bonne foi de sa part au 

( moment où elle contractait son second mariage, et conséquem-

ment doit être rejetée sa demande résultant de l'article 201 du 

Code civil ; 
» En ce qui concerne les demandes reconventionnelles : 

'» Considérant que, tout en prononçant la nullité du maria-

» ge de Pierrette Lavanchy avec César-Marie Berrod, elle ne 

■ saurait perdre ses supports justifiés par son contrat de mariage; 

t qu'ainsi la somme de 3,000 fr. , montant de l'évaluation du mo-

laire mentionner le présent jugement en marge de l'acte de cé-

lébration du 7 décembre 1837, donne main-levée' de l'opposi-

tion faite à l'acte du 4 juin dernier par Pierrette Lavanchy à la 

levée des scellés apposés au domicile qu'occupait à son décès 

César-Marie Berrod; 
» Ordonne la restitution per les héritiers Berrod à la dame 

Pierrette Lavanchy, de la somme de 3,000 francs, avec intérêts 

de droit, montant de l'évaluation du mobilier apporté et re-

connu par son contrat de mariage du 22 novembre 1857 ; 

» Ordonne qu'il sera plus amplement contesté sur la somme 

de 24,000 francs ; sur tous les autres chefs, fins et conclusions, 

met les parties hors d'instance, condamne la dame Lavanchy à 

tous les dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre crimininelle ). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 7 août. 

PEINE DE MORT. REJET. JCRÏ. 

François Moron, déserteur du 4e régiment de hussards, où 

il était cavalier, a été condamné à mort par la Cour d'assises 

d'Indre-et-Loire, comme s'étant rendu coupable d'une tenta-

tive d'homicide, commise avec préméditation. Il s'est pourvu 

en cassation. 
Mr Gatine, chargé d'office de soutenir le pourvoi, a présenté 

d'abord un moyen tiré de ce que l'arrêt qui avait ordonné, vu 

la longueur présumée des débats, qu'un juré suppléant serait 

adjoint aux douze jurés de jugement, n'avait pas été rendu 

en audience publique; et ensuite, un moyen tiré de ce que 

l'un des jurés de jugement n'avait pas trente ans au moment 

de son inscription sur la liste; mais ce juré avait trente ans 

passés au moment où il avait été appelé à siéger et à prendre 

part au jugement du demaudeur en cassation. 

La Cour, snr le rapport de M. Mérilhou,et sur les conclusions 

de M. l'avocat-général Quénault, a rejeté le pourvoi de Moron. 

JURY. — AVERTISSEMENT SUR LA PEINE. — AGENT DE LA FORCE 

PUBLIQUE. — MOTIF LÉGITIME. AFFICHE DANS LA SALLE DU 

JURY. 

de réclusion, attentat à la pudeur sur une jeune fille âgée de 

moins de onze ans. 

Ont été déclarés déchus de leur pourvoi à défaut de consi-

gnation d'amende : 
1° Jean-François Régal, condamné pour vol simple à quatre 

années -d'emprisonnement, par arrêt de la Cour d'assises de 

l'Ardèche, les circonstances aggravantes ayant été résolues né-

gativement par le jury; — 2° Sylvain-Jean-Baptiste Labrot, 

condamné pour vol simple, par la même Cour d'assises, à la 

peine de six années d'emprisonnement. 

doit lui être restitué, en vertu d'un 
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bilier qu'elle a ^apporté, doit lui être restitue, en vertu d'un 

quasi-contrat ; 
» En ce qui concerne la somme 24,000 francs que Pierrette 

Lavanchy soutient lui être due en vertu d'une promesse verbale 

antérieure à son mariage : 
>> Considérant que la cause n'est pas suffisamment instruite 

à cet égard ; que, d'ailleurs, il n'y a pas connexité sur ce chef 

avec la demande principale ; 

« Considérant enfin, que, sur tous les autres chefs, leur rejet 

doit être la conséquence de l'annulation du mariage de César-

Marie Berrod ; 
» Considérant que Claude-Louis ret Pierre-Joseph Berrod 

ont renoncé à la succession de César-Marie Berrod leur frère, 

suivant deux déclarations faites au greffe de ce Tribunal, les 5 

et 18 de ce mois ; que la dame veuve Berrod, leur mère, par 

une autre déclaration du 25 de ce mois, n'a accepté la succes-

sion de son fils César-Marie Berrod que sous bénéfice d'inven-

taire ; 
» Par ces motifs, le Tribunal jugeant en premie^ ressort, 

donnant acte au sieur Bernard de sa déclaration qu'il ne re-

fuse m ne donne à la dame Levanchy l'autorisation d'ester en 

justice; et l'autorisant au besoin, déclare nul le mariage con-

tracté entre César-Mario Berrod et Jeanne-Pierrette Lavan-

chy, le 7 décembre 1837, ordonne que ce mariage ne pro-

duira aucun clfet civil pour la dame Lavanchy; que dé-

fenses lui sont faites de prendre dorénavant le nom de 

femme Berrod; que les héritiers Berrod sont autorisés à 

Les gendarmes Paoli et Chiatoni, condamnés à la peine de i 

la réclusion par la Cour d'assises de la Corse, pour meurtre 

commis avec préméditation, se sont pourvus en cassation. Me t 
Rigaud, avocat, a présenté divers moyens à l'appui de ce re- ' 

cours. Il critiquait d'abord desénonciations du réquisitoire du ; 

ministère public ou du résumé du président, qui avaient fait ' 

connaître au jury les résultats de sa déclaration. Mais, d'une 

part, le réquisitoire du ministère public peut être l'objet delà 1 
critique et de la réfutation d'une défense contradictoire ; d'au- 1 
tre part, le résumé des débats est abandonné à l'honneur et à ] 

là conscience du président. L'avocat se plaignait ensuite de ce , 

que le président avait posé au jury la question de savoir si les . 

accusés avaient été provoqués à commettre le. meurtre, au lieu 

d'interroger les jurés sur le point de savoir si les accusés, 

étant dans l'exercice de leurs fonctions, avaient agi dans un 

motif légitime; mais les circonstances de fait qui pouvaient 

donner lieu à une pareille question n'étaient constatées ni par 

l'arrêt de renvoi ni par l'acte d'accusation. 

Ces deux premiers moyens ont été écartés ; mais la Cour a 

cassé l'arrêt de la Cour d'assises de la Corse, en jugeant, com-

me elle l'a fait, par son arrêt du 24 juillet 1845 (V. la Gazette 

des Tribunaux du 25), que le défaut d'affiches de la loi du 13 

mai 1836 dans la salle des délibérations du jury emportait nul-

lité lorsqu'il pouvait en résulter de la part du jury une erreur 

qui a pu être défavorable a l'accusé. 

PROCÈS-VERBAL DES DÉBATS. — TENTATIVE D'USAGE DE FAUX. 

EXPOSITION. 

Me Maulde, avocat du nommé Jamarin, condamné par la Cour 

d'assises du Rhône, à huit ans de travaux forcés et à l'exposi-

tion, pour tentative d'usage de faux en écriture de commerce, 

critiquait la rédaction du procès-verbal des débats, qui, au 

lieu de constater textuellement et en répétant les formules sa-

cramentelles, les diverses formalités prescrites par la loi, s'é-

tait borné à dire que les formalités prescrites par les articles 

341 et 348 du Code d'instruction criminelle avaient été rem-

plies. Mais la jurisprudence de la Cour suprême admet un pa-

reil libellé des procès-verbaux des débats, duquel, il faut le re-

connaître, il peut résulter bien des inconvénierîs. M" Maulde 

soutenait ensuite, en s'appuyant de l'autorité de M. Carnot, que 

l'application de la peine de l'exposition ne devait être faite 

qu'au faussaire lui-même, et non à celui qui avait tenté de faire 

usage d'un faux. Mais la Cour a aussi écarté ce moyen, en se 

conformant à une jurisprudence dont le premier monument 

remonte au 21 février 1824. Le pourvoi a donc été rejeté. 

ÉVASION DE DÉTENUS. — QUESTION AU JURY. — CIRCONSTANCE AG-

GRAVANTE. — FAIT PRINCIPAL. 

Un arrêt de la Cour d'assises de la Seine, du 31 mai 1845, 

a condamné la fille Louise Crombach à deux ans d'emprison-

nement (Voir la Gazette des Tribunaux des 31 mai et 1 er juin 

1845). La première question posée au jury, seule relative au 

fait principal, était celle de savoir si Louise Crombach avait 

facilité par connivence l'évasion de la femme Chaylus, détenue. 

Le jury a répondu affirmativement.—Deuxième question : Cir-

constances aggravantes. La femme Chaylus était-elle accusée 

d'un crime emportant une peine infamante? Réponse du jury : 

ïNon. — Troisième question : Louise Crombach était-elle pré-

posée à la surveillance et à la garde de la femme Chaylus ? Ré-

ponse du jury : Oifi. 

La condamnée Louise Crombach s'est pourvue en cassation, 

et Me Moreau, avocat, soutenait dans son intérêt que l'absolu-

tion de Louise Crombach aurait dû être prononcée, puisque, aux 

termes des articles 237 et 238 du Code pénal, et de la juris-

prudence de la Cour suprême, notamment d'un arrêt du 30 juin 

1827, le fait d'avoir procuré une évasion n'était passible 

d'une peine qu'autant qu'il s'appliquait à un détenu passible 

d'une peine correctionnelle ou infamante, ou à un prisonnier 

de guerre. M 1' Moreau soutenait que la cassation devait avoir 

lieu sans renvoi devant une autre Cour d'assises, puisque lo 

fait tel que le jury l'avait constaté, ne constituait pas une in-

fraction punissable. 

M. le procureur-général près la Cour royale de Paris s'était 

aussi pourvu en cassation, parle motif que le président de la 

Cour d'assises avait violé la loi du 13 mai 1836 en posant au 

jury, comme circonstance aggravante, un fait principal et cons-

j titutif du crime , la nature de la peine dont la femme Chaylus 

. était passible. « 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Isambert, a adopté 

. le moyen présenté par le recours do M. le procureur-général de 

Paris ; et, cassant l'arrêt de la Cour royale de Paris, el|e a ren-

voyé l'affaire devant une autre Cour d'assises dont la désigna-

l tion aura lieu par délibération spéciale en la chambre du con-
seil. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 7 août. 

AFFAIRE GIORDANO ET AUTRES. VOL DE BIJOUX AU PRÉJUDICE 

DE M. CROCE-SPINELLI. 

Un vol, remarquable par les circonstances dans lesquel-
les il a été exécuté, et aussi par l'importance des objets 
soustraits, a été commis le 21 octobre dernier au préju-
dice de M. Croce-Spinelli, bijoutier, par deux Italiens, les 
nommés Giordano etLanz. Nos lecteurs se rappellent que 
ces deux individus ont été arrêtés au moment où, après 
avoir consommé le vol audacieux qui leur est reproché, 
ils allaient passer de France en Suisse. 

Après une instruction faite avec soin, ils comparaissent 
aujourd'hui devant le jury. A côté d'eux vient s'asseoir le 
sieur Manucci, qui aurait facilité l'engagement d'une ba-
gue provenant du vol sus-énoncé et altéré la reconnais-
sance qui constatait cet engagement, afin de s'approprier 
une partie de l'argent que le Mont-de-Piété avait avancé. 

Les accusés Giordano et Lanz sont assistés d'un inter-
prète italien. 

M. le président se sert de cette voie pour demander à 
ces deux accusés leurs noms, leurs professions et leur der-
nière demeure. 

Le premier accusé déclare se nommer Jean Giordano ; 
il se dit chevalier noble. Il a 28 ans , et est né à Parme. Il 
ne peut indiquer son dernier domicile , puisqu'il a été ar-
rêté au moment où il allait quitter la France. 

Le second accusé déclare se nommer Michel Lanz ; il a 
20 ans. Il exerçait, dit l'interprète, la profession d'espèce de 
forgeron.. Il est né à Kerestrow (Hongrie). Il a été arrêté 
avec Giordano sur la route de Suisse. 

Manucci , bien qu'Italien , s'explique cependant assez 
bien en français. Il s'appelle Nicolas Manucci ; il a 48 ans. 
Il est professeur de langue arabe. C'est lui qui a comparu 
hier devant le jury , sous l'inculpation de faux , mais sans 
être jugé, l'affaire ayant été renvoyée à une autre session, 
attendu l'absence de deux témoins importans. 

Ces trois accusés sont vêtus sans recherches, mais fort 
proprement. Giordano a le teint excessivement brun. Il 
porte de petites moustaches. Son extérieur manque de ' 
distinction , et on s'explique difficilement qu'il ait pu ins-
pirer assez de confiance pour rendre possible le vol qu'il a 
commis , surtout dans les circonstances exceptionnelles 
qui l'ont accompagné. 

Lanz a le teint blond; il a encore la casquette de livrée 
qui faisait partie du costume de groom que Giordano lui 
avait fait endosser pour lui faire jouer le rôle de Frontin 
qu'il a si bien rempli dans cette comédie. 

Quant à Manucci, le plus âgé des trois accusés, on re-
trouve en lui la finesse et la vivacité italiennes. C'est de 
lui que nous disions hier, que, se présentant comme an-
cien secrétaire d'Abd-el-Kader, il avait eu une existence-
bizarrement accidentée. Il aurait, à ce qu'il paraît, rendu 
de grands services à plus de quatre-vingts Français pri-
sonniers de l'insaisissable émir. 

M. l'avocat-général Glandaz est assis au siège du mi-
nistère public. M" Hardy est chargé de la défense de Gior-
dano; M e Pluche de celle de Lanz, et M" Cauvin de celle 
de Manucci. 

L'acte d'accusation révèle les faits suivans : 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Joséphine Delannoy, femme Bourra, condamnée à 

quinze ans^plrSPîmsJorcés, pour empoisonnement, avec cir-

c^onstanc^tléiiu4fi,Ues/War la Cour d'assises de la Somme; — 

2» De CKibu»~¥lrîirl (Sofctoir-), cinq années de réclusion, vol 

domestoie ; — 3» fejp llén&Charles Trouillurd. (On)»), sept ans 

Le 18 octobre 1844, les accusés Giordano et Lanz, étrangers 

tous deux, arrivèrent à Paris, sans motifs dont ils ouïssent ou 

veuillent justifier. Giordano présentait Lanz comme son do-

mestique; lui-même se disait un riche et noble Italien sur le 

point de contracter un opulent mariage. 11 prétendait apporter 

en or, une somme qu'il évaluait tantôt à 50,000 francs tantôt 

à 100,000 francs ; il prenait le titre de chevalier, et se parait 

de la décoration piémontaise de Saint-Maurice. L'instruction a 

détruit tout cet échafaudage; elle n'a vu dans Lanz qu'un 

complice qui partageait jusqu'au lit de Giordano , et dans 

[Giordano, qu'un chevalier d'industrie adroit, mais d'obs-

cure extraction, ne pouvant indiquer par son nom la femme 

qu'il devait épouser, ne pouvant justifier ni de l'origine ni de 

l'existence des prétendus 100,000 francs, ne sachant pas'mème 

le nom de la décoration dont il se parait. Pendant les quatre 

jours qu'il a passés à Paris, Giordano s'est occupé à se créer uii 

crédit mensonger : il a usé de ce crédit pour acheter sans payer-

il a fait des dettes et des dupes de toute espèce ; puis il a es-

sayé de disparaître avec son complice Lanz, prouvant ainsi par 

l'événement qu'il n'était venu à Paris que dans un seul but 

celui de commettre quelque importante escroquerie. Enfin ulî 

hasard providentiel a amené l'arrestation de ces 'deux accusés 

au moment où ils allaient quitter le sol français avec le pro-
duit de leurs méfaits. 

Parmi les actes dont ils se sont rendus coupables, un seul 

est justiciable de la Cour d'assises. Giordano et Lanz étaient 

descendus à l'Hôtel d'Amiens, rue des Vieux-Augustins ■ ils 

avaient fait choix d'un logement do deux pièces qui communi-

quaient ensemble, et qui cependant avaient leurs entrées par-

ticulières. En visitant les diverses chambres de l'hôtel, ils frap-

paient avec intention sur les cloisons qui séparent deux cham-

bres. On remarqua cette singularité, dont on était loin alors 

de comprendre le but. Giordano commença par étourdir son 

hôte, en faisant sonner bien haut son opulence prétendue. Bien-

tôt il se fit conduire par lui chez un tailleur, qui l'habilla et 

n'a point été payé; puis chez un bijoutier, le sieur Croce-Spi-

nelli. Là il fit choix d'abord de deux épingles en diamans du 

prix de 400 francs, et proposa ensuite au bijoutier de lui échan-

ger 50,Q0O francs en monnaie italienne contre une somme 

égale en pièces d'or françaises. Mais le sieur Spinelli n'avait 

pas une somma aussi considérable chez lui, et il fut convenu 
que l'échange aurait lieu le lendemain. 

Le lendemain, 20 octobre, Giordano revint chez Spinelli 

toujours accompagné de Lan/., qui n*> le quittait, jamais C'é-

tait un dimanche, et Spinelli u& pouvant s'assurer à la Bourse 

du cours des monnaies italiennes, l'échange fut encore ajourné 

Mais Giordano voulut utiliser sa visito. Il parla à Spinelli 

d'un mariage opulent qu'il se disait sur le point de contracter 

en Italie, et à cette occasion \[ annonça l'intention d'acheter 

quelques bijoux pour envoyer en cadeau à sa future. Des bi-

I joux enrichis de diamaus lui furent montrés. Il en choisit 
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pour une valeur do 7,000 francs environ, et il fut convenu I 

qu'il viendrait les chercher le lendemain, en même temps que j) 
40,000 francs en or, et que contre ces 40,000 francs et les 

bijoux, Giordano donnerait, sauf comble à faire, les fi0,000 fr. , 

de pièces italiennes dont il avait parlé. Le rendez-vous avait ' 

été pris pour quatre heures. Giordano arriva te 21 octobre, 

dès une heure, dans une Voiture élégante; mais l'or n'était pas a 
prêt en totalité, et Giordano dut revenir à quatre heures et 

demie. Il fut exact au rendez-vous. n 
Cependant Spinelli, qui n'avait pu faire à lui seul les 40 

mille francs en or, se trouvait en compagnie de deux chan-

geurs, qui avaient voulu apporter eux-mêmes leur or. Il avait ,j 

été convenu que le change se ferait au domicile de Giordano, . 

et Spinelli annonçait l'intention d'emmener avec lui ces deux 

personnes. Cette circonstance parut contrarier vivement Gior-

dano, dont elle dérangeait apparemment les projets. Le trouble t' 

de l'accusé fut remarqué de Spinelli, qui, dès ce moment, con- g 

eut des soupçons, pt voulut que l'échange se fit chez lui. Il S 
donna pour prétexte la nécessité de vérifier le poids des pièces c 

italiennes. Giordano ne pouvant vaincre sa résistance, pro-

posa d'emmener dans sa voiture, Spinelli, porteur des bijoux.
 f 

Seulement, en échange des bijoux, Giordano, plus confiant, re-

mettait les r>0,000 francs d'or d'Italie, ot on reviendrait les pe- ' 
ser chez Spinelli, où les deux changeurs attendraient. Cette 
proposition fut acceptée. 

En arrivant chez lui Giordano dit à Lanz d'apporter une t 

bouteille de vin de Champagne, des verres et la cassette où 

était son or. Lanz fit ce qui lui était commandé. Spinelli s'as-

sit près d'une table où était posé le paquet de bijoux. Mais, ] 

sous prétexte de faire sur la table la place nécessaire pour les 

verres et pour la cassette, Giordano déplaça le paquet de bi- \ 

joux, et te mit dans le tiroir ouvert d'une commode. Ensuite il 

poussa ce tiroir sans le fermer; il parut alors s'apercevoir que 

Lanz ne lui avait pas donné la clé de la cassette. Il la lui de- ' 

manda, se fâcha do ce qu'il ne l'apportait pas assez vite, et pour 

le presser il entra Ini-mêmedans ta seconde pièce où était Lanz, 

et qui n'était séparée delà première que par une portière. Spi 

nelli attendit quelques secondes; puis, n'entendant plus rien, il 

souleva la portière, et reconnut que Giordano et Lanz avaient 

disparu. Les bijoux n'étaient plus dans le tiroir où Spinelli 

les avait vus placer. Le fond du tiroir de la commode 

avait d'avance été enlevé. A la hauteur de ce tiroir un trou 

avait été pratiqué dans la cloison, et un bras introduit par 

cette ouverture arrivait aisément jusque dans le tiroir. 

C'est ainsi que les bijoux avaient été pris, et c'est alprs seu-

lement que l'on' sut pourquoi Lanz et Giordano, en choisis-

sant leur logement, semblaient en étudier les cloisons ; enfin, la 

cissette qui devait renfermer les 50,000 francs ne contenait 

que du plâtre. Quand, le 26 octobre, Giordano et Lanz furent 

arrêtés a Champagnole, ils étaient encore munis de la presque 

totalité des bijoux volés; aussi firent-ils alors les aveux Jes 

plus complets. Devant les magistrats d'Arbois, ils ont avoué 

l'un et l'autre que l'ouverture dans la cloison avait été prati-

quée par tous deux, que les bijoux avaient été déposés dans le 

tiroir par Giardono pour que Lanz pût s'en emparer; et celui-

ci, averti par le bruit de la fermeture du tiroir, avait intro-

duit son bras et pris les bijoux ; et qu'ensuite tous deux étaient 

sortis ensemble de l'hôtel et partis aussi ensemble de Paris ; 

mais à leur arrivée dans cette ville, ils ont changé de système. 

Lanz soutient que Giordano seul est coupable ; Giordano 

soutient que Lanz est un voleur d'habitude, qu'il a soustrait 

non seulement les bijoux de Spinelli, mais les 50,000 francs de 

lui, Giordano. Ils ne disent pas plus la vérité l'un que l'autre : 

c'est Lanz qui a disparu le premier, abandonnant jusqu'à ses 

effets d'habillement; c'est lui qui a fait faire la cassette qui de-
vait contenir les 50,000 francs ; une des bagues volées était à 

son doigt quand il a été arrêté; c'est Giordano qui a déposé les 

bijoux dans le tiroir ; c'est lui qui était porteur de la plupart 

des bijoux, et les 50,000 francs qu'il prétend lui avoir été dé-

robés n'ont pas été trouvés en la possession de Lanz, qu'il n'a 

pas quitté. Si on lui objecte qu'il a pris la fuite avez Lanz, il 

répond qu'il courait après lui ; que s'il est monté avec lui dans 

la même voiture, s'il a voyagé et couché avec lui jusqu'à Cham-

pagnole, s'il payait pour lui les dépenses du voyage, c'est que 

Lanz ne voulait lui rendre qu'eu Suisse les 50,000 francs. Un 

pareil système n'a pas besoin d'être réfuté. 

Au nombre des objets volés à Spinelli, et qui n'avaient pas 

été saisis à Champagnole, était une bague de 590 francs. Gior-

dano avait trouvé moyen de soustraire cette bague aux recher-

ches de la justice, et l'avait à Paris dans sa prison. La difficul-

té était d'en faire de l'argent : il s'adressa à l'un de ses codéte-

nus, l'accusé Manucci, qui parle italien comme lui. Celui-ci 

se chargea, moyennant une rétribution de 20 francs, de faire 

vendre ou mettre en gage la bague dont il s'agit. Il se servit, à 

cet effet, d'une personne qui, par sa position, pouvait commu-
niquer librement avec les détenus. Celui-ci remit la bague à 

une fille Cheramy, concubine de l'accusé Manucci. Cette fille 

porta la bague au Mont-de-Piété, et obtint un prêt de 165 ffi 

Unautre individu se rencontra qui transmit la majeure partie 

de cette somme à Manucci, clandestinement, et en violation des 

règlemens de la prison. L'instruction n'a point établi qu'il con-

naissait l'origine des bijoux et de l'argent dont il s'était 

chargé d'assurer la transmisssion. Mais, sur cette somme de 

165 francs, Manucci ne remit à Giordano que 105 francs; et 

pour répondre aux réclamations de celui-ci, il lui fit voir la 

reconnaissance du Mont-de-Piété, portant effectivement cette 

somme de 105 francs en lettres et en chiffres ; mais une double 

surcharge était évidente ; le mot soixante avait été effacé ; le 

chiffre 6 était devenu un 0. Manucci comptait sans doute que 

Giordano n'oserait porter plainte à raison d'un fait qui devien-

drait contre lui une nouvelle preuve de vol. Mais Giordano, qui 

avait déjà été trouvé nanti de bien d'autres bijoux, n'avait pas 

à redouter cette nouvelle charge autant que Manucci le suppo-

sait. Il porta plainte, et l'instruction fit connaître que Manucci, 

déjà détenu à raison d'autres faits, avait été vu grattant et sur-
chargeant la reconnaissance dont' il s'agit. Néanmoins il pro-

testai son innocence, et accusa Giordano lui-môme d'être l'au-
teur de cette falsification. 

M. le président procède ensuite à l'interrogatoire des 

accusés au moyen de l'interprète qui les assiste. 

D. Demandez à Giordano s'il convient du vol qu'il a 

. commis ? —-R. H en convient. 

D. A-t-il commis ce vol de complicité avec Lanz ? — R. 

Il dit que oui. 

I). Avait-il, comme il l'a prétendu, 50,000 francs en ar-

rivant en France ? ■— R. Non.
 (

 * 

D. Depuis quand a-t-il quitté Parme, où il dit être né ? 

— R. Depuis six ou sept mois. 

D. Habitait-il Parme? — R. Il habitait un village des 

environs. 

D. Quel village?— R. Rezzi. 

D. Quelle était sa profession? —R. Il faisait de la vernis 

pour les voitures. 

D. Du vernis, dans un village, c'est extraordinaire. 

Quand il est arrivé à Paris, quel argent avait-il ? — R. Il 

avait 450 fr. 

D. Où a-t-il rencontré Lanz? — R. A Dole. 

D. Comment se sont-ils concertés? — R. Ils sont venus 

dans la même voiture sans songer à rien; ils n'ont songé 

au vol qu'à Paris. 

D. Cela paraît difficile. Un vol si audacieusement exé-

cuté doit avoir été concerté longtemps à l'avance. Cela 

suppose des habitudes peu honorables. Demandez-lui s'il 

n'a jamais été poursuivi ? — R. Il répond qu'il n'a jamais 

été poursuivi ; que c'est Lanz qui a eu l'idée de ce vol, et 

qu'il l'a combiné avec lui dans l'hôtel même. 

D. Dites-lui que ses aveux, fruit sans doute des sages 

conseils qu'il a reçus depuis qu'il est en rapport avec un 

défenseur honorable , contrastent singulièrement avec les 

mensonges qu'il a soutenus dans l'instruction. Demandez-

lui pourquoi il mentait ainsi? — R. Il dit que c'est à la lin, 

qu' il a réfléchi de dire la véri té. 

D. Et il a bien l'ait. Demandez maintenant à Lanz s'il 

côtoient d'avoir aidé Giordano dans l'exécution du vol?— 

R. 11 dit qu'il a été trompé par Giordanjg* 

I). A-t-tl rencontré Giordano à Dole? — R. Oui. 

D. Comment a-t-il pu le prendre pour un grand sei-

gneur? —R. C'est à cause de ses chaînes, de ses bijoux , 

de son équipage. 

D Ont-ils voyage ensemble? — R. Oui. 

D. Qui a payé les places? — R. Chacun a payé sa 

place. 

D. Avant d'arriver à l'hôtel, à Paris, Giordano lui avait-
il demandé à être son domestique? — R. Oui. 

D. Combien lui donnait-il? — R. 35 francs par mois , i 

habillé et nourri. 

1). Giordano lui a-t-il dit qu'il avait de l'argent? — R. Il 

a vu à l'apparence que c'était un grand seigneur. 

D. 11 n'a donc pas vu la cassette?—- R. H l'a vue , mais 

non pas visitée. 

H. Mais il l'a portée? — R. Il ne l'a pas touchée. 

D. Etait-il là quand Giordano est arrivé avec le bijou-

tier? — R. Oui , il est venu sur le siège de la même VOi-

tUtft. 

I). Ne lui a-t-il pas demandé de faire monter une bou-

teille de Champagne ? — R. Quand il a eu servi le Champa-

gne, il s'est retiré, et Giordano est venu avec une pièce de 

5 francs, et lui a dit .• « Allez, et faites monter deux tasses 
de café. » 

M. le président rappelle que la seconde pièce dans la-

quelle Lanz s'est retiré, après avoir apporté le Champa-

gne, est celle qui communiquait avec celle où était M. Spi-

nelli. Il répète les détails déjà fournis par l'acte d'aeeusa-

sation sur la manière dont le vol de diamans a été con-
sommé. 

51. le président reprend l'interrogatoire de Lanz. 

D. N'a-t-il pas vu que la cloison était percée vis-à-vis 

la commode ? —R. Il y avait une table devant le trou. 

D. Il a dû voir Giordano déplacer la table et passer son 

bras par le trou?—R. Il était parti chercher le café. 

D. Pourquoi n'est-il pas revenu avec son café?— R. 

Giordano a couru après lui, et lui a dit : « C'est inutile de 

faire venir du café; M. Spinelli est parti : allons-nous-en.» 

D. En effet, ils sont si bien partis qu'ils ont quitté Pa-

ris. Comment cela s'est-il fait? — R. Le maître et lui sont 

allés à une place ; ils ont pris une voiture, et sont partis. 

D. Où a-t-il vu les bijoux que possédait Giordano? — 

R. A Champagnoles, au moment de l'arrestation. 

D. Cependant, ils en ont montré tous les deux, avant 

ce moment, à un gendarme; lequel, toujours gendarme 

quoique voyageur, se dit : « Voilà des gaillards qui ont des 

bijoux, ça me paraît suspect, et je vais les recommander 

à la prochaine brigade. » C'est ainsi qu'ils ont été arrêtés. 

— Pi. Lanz soutient qu'il n'a vu les bijoux qu'à Champ i-
gnolcs. 

M. le président lit l'interrogatoire subi par Lanz à Ar-

bois, dans lequel il a spontanément déclaré les faits tels 

qu'on les présente aujourd'hui, et où il est convenu de sa 
participation au vol des bijoux. 

L'interprète transmet à Lanz le sens do cet interroga-

toire, et cet accusé prétend n'avoir rien dit au juge d'Ar-

bois ; les détails de cet interrogatoire ont été fournis par 
Giordano. 

D. N'avait-il pas de faux certificats? —• R. Il a déserté 

l'Italie ; en Suisse il a rencontré un autre Italien à qui il a 

notifié (fait connaître) sa circonstance. Cet Italien lui a 
prêté ses papiers. 

M. le président donne lecture de la déposition du gen-

darme qui a vu les bijoux dans les mains des accusés. 

D. Demandez à Giordano s'il n'a pas chargé Manucci de 

vendre une bague provenant du vol Spinelli. —■ R. Il dit 
que oui. 

1). Manucci connaissait-il l'origine de cette bague ? —■ 
R. Oui. 

D. Quel usage en devait faire Manucci ? — R. Il devait 

ils n'ont songé 

cuté doit avoir ete concerte longtemps a i avance. t.eia 

suppose des habitudes peu honorables. Demandez-lui s'il 

n'a jamais été poursuivi? — R.I1 répond qu'il n'a jamais 

été poursuivi ; que c'est Lanz qui a eu l'idée de ce vol, et 

sa 

la mettre au Mont-de-Piété; il dit qu'il pouvait le faire, 

puisque M. Spinelli avait une chaîne et une montre à lui. 

D. Combien a-t-il reçu sur cette bague? —. R. Il a reçu 

eo différentes fois 120 francs; ensuite Manucci lui dit que 

sa femme s'était trompée de 15 francs; mais il a refusé 
de les rendre. 

D. Comment a-t-il connu Manucci? — R. En prison. 

D. Manucci ne devait-il pas garder 20 francs comme 

commission ? — R. Il voulait la moitié de l'affaire. 

M. l'avocat-général : Lui avait-il promis quelque cho-

se? —■ R. Comme la reconnaissance avait été faussée, il 
n'a voulu rien donner. 

D. A-t-il obtenu facilement cette reconnaissance ? — R. 

Il a fallu vingt-cinq ou trente jours d'instance. 

A ce moment, Manucci, qui ne cesse d'avoir le sourire 

sur les lèvres, paraît plus gai et plus joyeux que sa posi-

tion ne le comporte. M. le président lut fait des observa-

tions, et l'engage à prendre une contenance plus sérieuse et 
plus convenable. 

Interrogé sur la manière dont les faits se sont passés, 

cet accusé déclare que, voyant à la main de Giordano une 

bague de prix, sachant qu'on ne laisse pas de bijoux aux 

prisonniers, qu'on les leur fait déposer au greffe, il n'a ja-

mais pu soupçonner qu'il s'agissait de bijoux volés. 

D. Mais vous saviez que Giordano était arrêté pour un 

vol de bijoux ? — R. Mais précisément non. D'abord, en 

prison, les détenus ne disent jamais ce qu'ils sont. Ils sont 

tous ducs, marquis, généraux... les réfugiés italiens sur-

tout. Giordano me disait qu'il était arrêté pour un passe-

port qu'il n'avait pas. Dès que j'ai su de quoi il s'agissait, 

j'ai écrit à M. Allard. Mon avocat a la lettre. M. Allard 

m'a envoyé son brigadier, et j'ai dressé un procès-ver-
bal. 

Quand Giordano a su ça, il m'a dit « Je fais passer 

Lanz pour mon domestique. Si vous continuez à dire à 

la police ce qui en est, je ne peux pousser mon système 
plus avant. » 

En disant cela, l'accusé s'exalte par degrés. 

M. le président : Calmez-vous; votre position demande 

que vous mettiez du sang-froid dans vos explications. 

Manucci, avec emportement : Est-ce que je peux être 

calme, quand je suis victime d'un mensonge? Giordano, 

qui a été si adroit dans l'escamotage de M. Spinelli, me 

fait ici un escamotage.... Est-ce que je suis capable de 
ça?.... 

M. le président, sévèrement : Nous ne voulons pas pré-

juger votre position dans cette affaire et dans celle qui est 

venue hier à cette audience. Mais enfin, quand on vous re-

proche d'avoir altéré une pièce d'écriture, il n'y a là rien 
qui doive exciter votre indignation. * 

M. l'avocat-général: Manucci, à quelle époque avez -
vous écrit à M. Allard? —. R. Le 1" février. 

M. V avocat-général : C'est-à-dire postérieurement à la 
plainte portée contre Manucci par Giordano. 

M. le président : Nous allons vérifier la date de cette 
plainte. 

Pendant que M. le président compulse le dossier, Ma-

nucci se livre à une vive pantomime et à des récrimina-

tions violentes. M. le président est obligé de lui imposer 

silence, et il ne parvient à le calmer qu'en le menaçant de 

le faire sortir et de le juger en son absence. 

M. le ■président : M. Rrcton , qui a traduit les pièces 

écrites par Manucci, est-il présent à l'audience? 

M. Breton, qui est au banc des journalistes : Oui, Mon-
sieur le président. 

M. le président . Veuillez avancer. Vous avez traduit 

quelques pièces de ce procès, notamment les déclarations 

de Manucci. C s pièces ne sont pas datées, du moins nous 

ne voyons pas de mention à cet égard; pouvez-jous nous 

dire à quelle époque ces pièces ont été écrites? " 

M. Breton : Les pièces originales ne sont pas datées, 

je crois ; mais les traductions que j'en ni faites sont da-

tées, et, de plus, les procès-verbaux dressés par M. le ju-

ge d'instruction quand j'ai prêté serment, préalablement 

aux opérations auxquelles j'allais me livrer. 

11 résulte des rapprochomens qui sont faits que la décla-
ration de Giordano est du 24 janvier 1845. 

On entend les témoins. ,,M 

M. Mont fort, propriétaire de 1 hôtel d Amiens, ou s est lai 

accompli le vol: Les deux accusés sont venus loger chez 

moi t Giordano se disait chevalier italien, et l'autre était fe: 

son domestique. \\s ont pris deux chambres contigués, m 

mais ayant deux entrées séparées. d' 

Giordano m'a fait faire plusieurs courses avec lui, chez m 

M. Spinelli, chez des tailleurs et d'autre9 fournisseurs, di 

dans les jours qui ont précédé le vol. La veille il a loué d' 

une voilure qui a servi le lendemain pour aller chercher n 

M. Spinelli. Pendant que M. Spinelli était chez Giordano, ei 

Lanz est descendu ; son prétendu maître le précédait, et il 

ils n'ont plus reparu. ii 

Quand M. Spinelli a eu la triste conviction du vol dont q 

il était victime il m'a appelé, et nous avons procédé à c 

l'examen des lieux. Nous avons eu bientôt reconnu qu'un c 

trou avait été pratiqué dans le mur séparalif et au fond de a 

la commode ; ce trou avait été recouvert avec du papier 

semblable à celui qui existait dans la seconde pièce, et t 

qui avait été acheté à l'avance. t 

I). A-t-on recherché où ils avaient acheté ce papier?— t 

R. Non. Mais on en trouve de semblable chez tous les a 
marchands de papier. 

D. A-t-on demandé du Champagne? — R. On l'avait 1 

fait monter dès le matin. 1 

D. Vous a-t-on demandé du café? — R. Nullement. 

M. l 'avocat - général : Quand Giordàno a loué chez ; 

vous, n'a-t-il pas examiné les murs avec attention? — s 

R. Oui, il a frappé sur les cloisons. On lui a dit : « Ne i 

craignez rien, les murs sont bons. » Nous pensions qu'il ] 

avait des craintes à cause de l'or dont il se disait chargé'. I 

M. le président : Est-ce que vous avez cru qu'un ] 

homme qui arrivait chez vous avete ce simple bagage i 

(Étf le président désigne deux petites malles en cuir qui , 

sont sur la table des pièces à conviction), avait réellement 

50,000 francs en or? — R. Il disait qu'il avait de l'or, 
sans dire combien. 

M' Hardy, défenseur de Giordano : Le témoin a fait 

preuve d'une bien grande confiance. 

M. l'avocat-général : On ne saurait la révoquer en dou-

te. Témoin, n'y êles-vous pas pour quelque chose? 

Le témoin : i'our 400 francs environ. 

M' Hardy .- Je ne conteste pas cette bonne foi ; je m'en 
étonne seulement. 

D. Qu'y avait-il dans la petite cassette? — R. Nous n'y 

avons trouvé que du plâtre, qui avait été détaché d'un 
mur de mon hôtel. 

M. le président : Ainsi, même le plâtre qui tenait lieu 
de l'or était le produit d'un vol? 

Le témoin : Mon Dieu ! oui. (On rit.) 

M. Spinelli est introduit. Il reproduit les détails donnés 

déjà par l'acte d'accusation. Arrivé au moment où il est 

venu chez Giordano avec cet accusé, le témoin s'exprime 

ainsi : Nous nous assîmes près d'une table, et il dit à Lanz : 

« Apporte la cassette. » Lanz passa dans la seconde pièce, 

et en revint bientôt avec la cassette que je vois sur la ta-

ble. Il avait l'air de fatiguer en la portant, comme si elle 

était très lourde. « Apporte du Champagne, » dit Giorda-

no. Lanz apporta du Champagne. Giordano m'en versa un 

verre, que je portai à mes lèvres. « Et les clés? imbécile ! » 

s'écria Giordano en appelant Lanz. J'avais encore le verre 

aux lèvres quand Giordano prit le petit paquet que j'avais 

placé sur la table, et le jeta négligemment dans un tiroir 

de commode. Il s'écria de nouveau : « La clé, donc! la 

clé, maraud!... » Et il se leva, passa dessous la portière 

d'étoffe rouge qui séparait les deux pièces , et je ne l'ai 
i plus revu qu'à l'instruction. 

: Giordano convient que tout cela est exact, mais il pré-

tend que le marché ayant été conclu chez M. Spinelli, les 

bijoux lui avaient été livrés, qu'il les a eus dans sa poche 
> et à sa disposition. 

M. Spinelli déclare, au contraire, qu'il ne s'est dessaisi 
. des bijoux que dans sa chambre. 

[ M. l'avocat-général : Cette prétention de l'accusé se 

formulera sans doute dans une discussion de droit que nous 
, aurons à apprécier et à combattre. 

M. le président . Messieurs les jurés remarqueront qu'il 

; ne s'agit plus que de choisir entre une escroquerie et un 

- vol. M. Spinelli, qui n'est pas jurisconsulte, qui estbijou-

- tier, aujourd'hui bien averti qu'il ne faut pas avoir con-

t fiance au premier venu, ne s'est jamais douté de la dis-

tinction qu'on irait chercher dans le Code pénal, et comme 

, pour lui, ainsi que pour tout le monde, escroc ou voleur, 

3 c'est la même chose, M. Spinelli a toujours déposé de la 
c même manière. 

M. l'avocat-général : Lanz avait l'air, dites-vous, de 

fatiguer en portant la cassette. Etait-elle lourde, en effet? 

i M. Spinelli : Oui, elle était lourde. Il y avait les plâtras 

i provenant de la cloison qu'ils avaient percée. (On rit.) 

t M Spinelli examine plusieurs boîtes placées sur la ta-

_ ble des pièces à conviction et qui contiennent des bijoux 

- qui ont été retrouvés en la possession de Giordano. Il 

1 reconnaît les bijoux ; il ne manque qu'une montre et deux 
\ ou trois petits bijoux. 

La demoiselle Rose Cheramy : J'ai reçu d'un monsieur 

qui voyait Manucci en prison, une bague venant de Ma-

r nucci, pour la mettre au Mont-de-Piété. Cet engage-

à ment a été fait par une autre personne, moyennant 
e 165 francs. 

On représente cette reconnaissance au témoin, qui dé-

clare que le mot soixante n'était pas effacé, 

e D. Avez-vous remis l'argent à Manucci? — R. J'en ai 

remis une partie. Le reste a été remis par le monsieur 
e qui m'avait donné la bague. 

\ M. Holstein, professeur de langues, qui a déposé la 

e bague au Mont-de-Piété, déclare qu'il a reçu 165 francs 

e qu'il a remis à la demoiselle Cheramy. 

On introduit le sieur Peyron, précédemment condamné 
- comme faux monnayeur. 

it M. le président .- Pendant que vous étiez en prison pour 

> votre instruction... (se reprenant) pour l'instruction de 

n votre affaire, ne s'est-il pas passé devant vous un l'ait qui 

a un rapport intime avec le procès actuel? — R. Un jour, 

- devant moi, Manucci, a procédé au grattage d'un papier 

qui m'a paru être une reconnaissance du Mont-de-Piété. 

a H m'avait même emprunté mon grattoir. Je ne me rendis 

pas compte d'abord de ce qu'il avait fait. Mais quand j'ai 

e su ses discussions avec Giordano, je me suis douté qu'il 

avait gratté la reconnaissance du Mont-de-Piété. 

,- Manucci conteste cette déclaration, et prétend que ce 

i- témoin est sous l'influence d'un sentiment de haine contre 
;r lui. 

le Le témoin : Mais quand je vous ai dit que je me doutais 

de ce que vous aviez fait, vous m'avez répondu : « Il ne 
>s faut pas parler de ça.» 

Manucci, avec feu .- C'est faux... très faux ! 

i- L'audience est suspendue à une heure, et reprise à une 
heure et demie. » 

it A la reprise de l'audience, M. l'avocat-général Glandaz 

is soutient l'accusation contre les trois accusés ; mais il dé-

is clarc, dans son impartialité, qu'en ce qui concerne le chef 

is de faux relatif à Manucci, les faits ne lui paraissent pas 

assez caractéristiques, et qu'il abandonne cette accusa-
i. lion. 

"i mi 

« dé-

justiciable de la police correctionnelle, et null
emA 

fait de vol qui ressortisse de la Cour d'assises.
 1 u

» 

M" Plucbe présente lu défense d.' l'accusé Lanz T 

fenscur, en présence des rétractations de Giordano 

ne cesse d'accuser Lanz d'avoir volé seul les diama ''
Ui 

d'avoir volé en outre les 50,000 francs dont il S e
t 

même porteur, voit sa tâche réduite à défendre son I ' 

de l'aécusalidn de complicité dirigée contre lui à r'
1 

du vol Spinelli. A cet égard M' Pluche soutient qu
c

j °
n 

n'avait aucun intérêt à commettre ce vol, dont le 

est resté aux mains de Giordano-, que les faits auxn i 

il a pris part trouvent leur raison d'être dans la i
K
Je 

est reste 

il a pris 
est reste aux mains ue uioruano-, que les faits aûxn i 

il a pris part trouvent leur raison d'être dans la poslr 

inférieure de Lanz envers Giordano, et dans l'obeïssa 
qu'il lui devait à raison de 'M li anes par mois. \[

 n
>
n

°
e 

contre Lanz que les déclarations de Giordano, et ces il * 

claration's ne sauraient inspirer assez de confiance \x\~ 
amener la condamnation de son co-accusé. " ^ 

M" Cauvain, dans l'intérêt de Manucci, développe W 

tème que son. client a fait pressentir dans son interroÈ^ 

toire, et qui consiste à représenter cet accusé comme vis" 

lime d'une conspiration de prison. Il établit qu'il n'av^ 

aucun intérêt à faire les surcharges et le grattage q
u

'
0

U 

lui reproche; et le défenseur rend hommage à l'imparti»
11 

lité du ministère public, qui a abandonné l'accusation siT 
le chef de faux. 

M* Cauvain donne sur son client quelques détails bio 

graphiques qui ne sont pas sans quelque intérêt. Il repré' 

sente Manucci comme ayant rendu des services important 

à la France, à ses compatriotes prisonniers d'Abd-el-K
auer 

Né à Ajaeeio , cet homme , dès l'âge de six mois, a été 

transporté à Tunis, et ses premières années se sont écou-

lées dans les Etats de la régence barbaresque. Il a été (j
ai)

~ 

ces pays , chargé pendant quatorze ans des fonctions de 

consul à Tunis, fonctions qu'avant lui son père, négociant 
distingué, avait remplies avec honneur, 

C'est après le traité de la Tafna que Manucci est devenu 

secrétaire d'Abd-el-Kader. La France était alors en paix 

avec l'émir ; et quand la guerre s'est rallumée , c'est avec 

l'assentiment du gouvernement français que Manucci a 

conservé ces fonctions , qui lui ont du reste facilité les 

moyens d'être souvent utile à ses compatriotes. 

C'est par M. le colonel Eynard que le maréchal a appris 

3u'il existait auprès de l'émir un Français actif , brave et 

évoué, qui, par sa connaissance approfondie de la langue 

arabe , pouvait rendre de grands services à son pavs. \\ 

fut chargé par notre gouverneur de l'Algérie de pressentir 

les dispositions de l'émir pour arriver à une pacification 

et de sonder les sentimens de fidélité des lieutenans de no-

tre infatigable ennemi. Manucci conduisit avec une extrême 

habileté la deuxième partie de sa difficile mission , et déjà 

Sidi-Embarrak, depuis lors tué dans une rencontre par le 

capitaine Chassaignol, Ren-Salem et Ren-Sami, trois kha-

lifas d'Abd-el-Kader, avaient déjà entamé les négociations 

de leur défection, quand la guerre se renouvela avec une 
nouvelle ardeur. 

Manucci a rendu aux Français prisonniers de signalés 

. services. Voici une attestation qui lui a été délivrée par 

M. le capitaine de Mirandol, et qui fait connaître la nature 

de l'intervention de l'accusé à juger aujourd'hui. 

Je soussigné, capitaine d'état-major, détaché au 15
e
 léger, 

certifie et atteste que lorsque je fus fait prisonnier par Abd-
el-Kader en novembre 1841, et conduit par les Arabes devant 
ce dernier, campé sur le Chélif, j'y trouvai M. Nicolas Manuc-
ci, lequel demanda à Abd-el-Kader l'autorisation de me garder 
dans sa tente, sous sa responsabilité ; ce qui lui fut accordé. 
Que M. Manucci a eu pour moi tous les soins, tous les égards, 
toutes les prévenanees que réclamait ma position ; que, lorsque 
je fus envoyé à Tekedempt, il me recommanda vivement à 
toutes les autorités, ainsi qu'à un de ses correspondans, qui 
me rendit également tous les services possibles; que dans tou-
tes lés circonstances où j'ai eu recours à M. Manucci, il s'em-
prëssa toujours de me protéger auprès d'Abd-el-Kader et de 
ses khalifas ; qu'en dernier lieu il obtint, par ses instances per-
sévérantes, ma liberté, ainsi que celle d'environ quatre-vingts 
autres Français qui se trouvaient prisonniers comme moi, et 
dans la détresse la plus absolue. 

J'atteste, en outre, qu'il esta ma connaissance que M. Ma-
nucci a secouru de tout son pouvoir ces mêmes prisonniers, en 
les protégeant et leur faisant donner tous les adoucissemens 
possibles; qu'il a même fait ensevelir et donner à ses frais la 
sépulture à tous les prisonniers français morts en captivité. 

Les bontés de M. Manucci pour les prisonniersjfrançais firent 
souvent naître des soupçons dans l'esprit des chefs qui envi-

, ronnaient Abd-el-Kader, et plusieurs fois ils cherchèrent à'lui 
' nuire en faisant part de ces soupçons à l'émir. Malgré toutes 

' ces démarches, qui auraient pu amener la mort de M. Manucci, 
ces chefs ne cessèrent pas un instant leurs bontés. 

Tlemcen, 15 mai 1843. 

Signé, M MIBASDOL. 

Les soupçons que Manucci avait excités contre lui mi-

' rent quelquefois sa vie en danger. Une fois, entre autres, 

il comparut devant le terrible émir, accusé qu'il était par 

" les reproches formels que lui adressait le colonel anglais 
1
 sir W. Scott, qui, ainsi qu'on le sait, suit constamment 

\ Abd-el-Kader. Manucci se tira avec bonheur de cette 
:
 épreuve difficile, et son crédit auprès de l'émir s'accrut 

des persécutions qu'on lui avait suscitées. 

C'est quand tout espoir de mener à bien les négocia-

tions dont il était chargé que Manucci s'est sauvé du 

camp de l'émir, et qu'à travers des périls sans nombre H a 
1
 gagné les cantonnemens des troupes françaises, et de là la 

France elle-même. 

Après un remarquable résumé de M. le président, les 

. jurés se retirent pour délibérer sur les questions relatives 
1
 aux trois accusés. Après une demi-heure de délibération, 

r
 ils rentrent en séance, et il résulte de leur verdict que les 

accusés Giordano et Lanz sont reconnus coupables de vol 
1
 avec les circonstances de maison et de complicité. Le ju-

s
 ry a admis des circonstances atténuantes en faveur de 
, Lanz. 

Manucci, déclaré non coupable, est acquitté. Il ne sera 

pas mis en liberté, puisqu'il a à purger l'accusation quia 
r été renvoyée hier à une autre session. 

Giordano est condamné à sept années de réclusion, et 
1
 Lanz à quatre années d'emprisonnement. Lanz sera, de 

> plus, soumis à- la surveillance de la police pendant cinq 
r
 ans à l'expiration de sa peine. 

M Hardy plaide pour Giordano. Il soutient que le sieur 

SpinelK avait vendu à Giordano les bijoux qui sont l'objei 
du procès, et, sans prétendre justifier les moyens à l'aide 

desquels Giordano avait amené le bijoutier à lui faire cette 
vente, l'avocat soutient que les faits du procès tels qu'ils 

sont résultés du débat cousti tuent un fait d'escroquerie 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE CHARTRES. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunau&) 

Audience du 30 juillet. 

LE SURVEILLÉ. 

lin homme, âgé de quarante-deux ans, dont les traits 

déeelentla souffrance, dont le langage est énergique, >
a 

parole facile et brève, comparaît devant le Tribunal sous 

prévention de vagabondage et de rupture de ban. W W 

janvier dernier, il se présentait devant le maréchal»**" 

logis de gendarmerie de Toury, auquel il déclarait W*J 
sans moyens d'existence. Conduit dans les prison* 

Chartres, il disait dans son interrogatoire se nommer c 

mille Clodomir, minéralogiste , être né à Saiht-1 ie 

(Martinique), avoir été à Calcutta, à Madère, en ESpâgW 

avoir pris un passeport à Valladolid, l'avoir fait
 visc

.'i:
a
, 

bureau de la Douant» à Irun, et l'avoir perdu...
1 nnl

" '
l0

lir 
tement, l'instruction envoya commission rogatoire 

vérifier les faits en Espagne. On ne trouva rien en ^PP^ 
avec la déclaration de Clodomir... On insiste auprès ̂  
lui, il soutient son premier récit; il accuse les leiitetn 

l'instruction. 11 écrit au juge d'instruction : 

Je vois une prison, dit-il, et si toutes nos prisons se 

J 
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. h soutiens que ce système d'emprisonnement pre-
sem''

,p,lt
' L forfaiture aux lois de l'organisation sociale. -

v<"'
lit
'' HfiLtion législateur a-t-il demandée àj'artiste, par 

X-dle instuicatio» , *,„„,..„,,
 pll

„, i
ps npil

„ „
s
 es fruits -ago en colportant chez les peuples les fruits 

s d'application?... — L'homme est né pour le 
n'est plus le souvent qu'un tissu de douleurs et 

toSSÎTaw vovago en colportant chez 
BjBmP»! l ,

es
 (l'application f... — 

de j**?]! vie n'est plus le souvent qu 
sur le sable mouvant des intérêts de 
les fondemens d'une félicité solide et 

m»
ln

f
u
''- ,t et lorsque sur le sable mouvant des intérêts de 

de
 «»"";, '

it
 poser les fondemens d'une félicité solide et 

<*
 m

, i l' Vuuilon survient aussitôt qui disperse au loin tous 
dlir

 eiès travaux. Or donc, si j'ai éprouvé quelques mal-
^"jl fortune si je suis encore malheureux, je ne murmure 
'■

el
 j „t nas car je pense (pie pour que l'eau de la fontaine 

<**
,CU
 ,',rirâu fond de son lit le limon du torrent, il faut cepTA°mir âu fond de son lit le limon du torrent, il faut 

""j IAU-H iours calmes et sereins lui rendent son cristal.... 

rindnmir (puisqu'il prétendait s'appeler ainsi) se taisait 

dans les prisons de Chartres par son travail et 
rCn

. n ie conduite; il avait amassé un petit pécule, lors-
rCB

i mie conduite; il avait amassé un petit pécule, lors-
sfl

 | 07iuin il avoua avoir pris un nom qui n'était pas le 
Bour se procurer, par son travail, dans la prison, des 

rèJourccs qui lui manquaient. 

' , forçat libéré de Ponthoise (sic), dit-il, qui, il y a quatre 
obtenu le prix de la société Monthyon des mains de 

a
"

S
' H >mie pour son retour à la vertu, cet homme, bien que 

' e <le plus haut, n'avait pas de sentimens plus élevés que 
( miens- Je laisse mon action au jugement de l'homme de 

b
' Hodomir dit enfin son véritable nom!! On écrit de 

Tes parts, et reviennent alors une foule d'extraits de 

•emens prononçant des condamnations pour rupture de 
'! Frappé, en 1826, parla Cour d'assises de la Seine, à 

lians de réclusion et à la surveillance, cet homme a 

"demi n'avoir jamais depuis dérobé une obole, et les 
SOl

irs
uites mêmes dont il a été l'objet ne l'ont pas contre-

Il
01

 ,mint Anôtre d'une nouvelle religion sociale, il 

On écrit 

d'extraits 

CF.
 surce

 point. Apôtre d'une nouvelle religion sociale, il 

prêché sur différens points de la France. Il écrivait le 

l j
10VC

mbre 1844 au procureur du Roi de Gien, où il fut 

encore arrêté : 

j 'homme naît tributaire de la douleur; sa vie n'est le plus 
Q uvent qu'un tissu de peines et de tourmens; tantôt il voit 
F
'°enfuir ses plus chères espérances; tantôt ses résolutions les 

s
.
 g ga

„
es n

Vngendrent que désastre et calamité... Et lorsque 
.' 'ïrje sable mouvant des intérêts de ce monde il veut établir 
? fondemens d'une félicité durable, aussitôt l'Aquilon sur-
vient qui renverse et disperse au loin tous ses inutiles travaux. 

X l'audience, le prévenu proteste n'avoir fait tort à 

nui que ce soit; il explique son mensonge comme moyen 
de se créer des ressources au sortir de la prison, et de 

travailler ensuite. Il proteste que c'est la dernière fois 

qu'il se fera arrêter. 

La prévention n'en insiste pas moins. 

M' Doublet, avocat, dont il a réclamé l'assistance, ap-

pelle toute l'indulgence des magistrats sur cet homme 

que les malheurs et une première faute rendent réellement 

digne d'intérêt. 

Le prévenu s'entend condamner à sept mois de prison 

ponï vagabondage et rupture de ban. Il accepte sans mur-

murer cette nouvelle condamnation. 

A son arrivée à l'audience, Clodomir avait déposé, à la 

place que devait occuper son défenseur, une pièce de vers 

à lui dédiée, intitulée : Le Surveillé dans les Prisons de 

Chartres. En voici un extrait : 

Mais, qu'ai-je dit? C'était une chimère; 
Je suis proscrit, j'appartiens à la loi. 
J'ai dû bannir cette joie éphémère, 
11 manque au ciel une étoile pour moi. 
Et tristement, je le dis en silence : 
Mon front courbé pourrait encor rougir, 
Car son bandeau flétri de surveillance 
Ne doit tomber qu'au moment de mourir. 
Oui, c'est donc vrai, quand la peine est subie, 
L'opprobre encor survit au châtiment; 
Moi, surveillé, je n'ai plus de patrie, 
Et sur mon front est le sceau du méchant. 
11 faut du pain, un toit, une guenille, 
Mais, à mes bras, je les demande en vain, 
Et l'enfant croit éviter un reptile 
En me fuyant sur le bord du chemin. 
Ali ! cependant, de cette pauvre fange, 
Dieu fît jadis un pur et noble cœur, 
Que la bonté sur les ailes d'un ange 
.Ranimerait d'un rayon de chaleur. 
Ainsi, parfois, le jour dans le bocage, 
L'abeille va butiner son doux miel 
Sur le bourgeon d'un trop amer feuillage, 
Oui, sans ses soins, n'eût produit que du fiel. 
Quand on créa le ban de surveillance, 
On en cacha le danger avec art; 
Car cet arrêt, loin d'affermir la France, 
Au lieu du pain, mit en main un poignard. 
Oui, cet abus, qui devient injustice 
Kn éloignant du chemin de l'honneur, 
Aigrit l'esprit, encourage le vice, 
Et des vertus fait dessécher la fleur... 
Pourquoi briser froidement sur sa tige 
L'épi des champs qui doit porter ses fruits ? 
Eu émondant les rameaux* l'on néglige 
De conserver la corolle du Ivs. 

Art. 8. Lorsque la vérification, faite d'office ou sur la deman-
de du concessionnaire, établit que les conditions imposées' par 
1 acte de concession n'ont pas été remplies, le concessionnaire 
peut être déclare déchu du bénéfice de tout ou partiede la con-
cession. r 

Cette déchéance est prononcée par notre ministre de la guer-
re, sur le rapport du gouverneur-général et l'avis du conseil 
du contentieux, le concessionnaire préalablement entendu, 
sauf recours devant nous, en notre Conseil d'Etat, par la voie 
contentieuse. 

Art. 9. Tant que son titre n'est pas déclarédéfinitif, le conces-
sionnaire ne peut aliéner ni hypothéquer les biens compris dans 
la concession, sans l'autorisation de notre ministre delà guerre. 

Art. 10. Sont abrogées toutes dispositions contraires aux 
dispositions qui précèdent. 

ECOLE DE DROIT DE PARIS. 

DISTRIBUTION DUS l'IUX. 

"MinxXAXCE RELATIVE AUX CONCESSIONS ISE TEBItES, DE 

FORETS, ETC., EX ALGERIE. 

be Moniteur de ce matin publie l'ordonnance suivante, 
•«e du 21 juillet 1845 : 
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 la
 vérification pres->c paragraphe précédent. 

Aujourd'hui a eu lieu à l'Ecole de droit, dans le nouvel le 

amphithéâtre disposé à cet ellèt, la distribution des mé- « 

dailles aux élèves qui ont concouru pour le doctorat et la d 

licence. Les bancs réservés aux élèves sont entièrement 

garnis, mais nous remarquons avec regret que la partie de f
1 

ramphitliéfitre destinée à recevoir les fonctionnaires dont
 a 

la présence aurait dû donner plus de solennité à cette cé-
 p 

remome sont presque complètement vides. M. Villemain , 

ancien ministre de l'instruction publique, a pris place dans d 
une tribune réservée. 

A tjuatre heures , la Faculté , précédée de ses massiers " 

et de ses appariteurs, entre en séance. ■'' 

M. Rerriat Saint-Prix, remplissant par intérim les fonc-
 0 

lions de doyen, prononce le discours suivant : f 
Voici la cinquième fois que l'Ecole do Paris vient présenter e 

au public ceux de ses élèves qui ont fait preuve de capacité et 
de savoir, dans des concours ouverts, pour traiter quelques-
unes des questions difficiles qu'offre la science du droit. s 

Cette institution, qui remonte à peine à six aimées, a, com-
me toutes les créations nouvelles, éprouvé dès le principe de 
fortes objections. Le meilleur de tous les maîtres, l'expérien-
ce, s'est chargé du soin de les résoudre. 

L'hypercritique anglais, le fameux docteur Samuel Jonhson, ^ 
ne croyait pas à la persistance, si l'on peut parler ainsi, des

 r] 
fruits de l'éducation universitaire. Que sont devenus, disait-

 e 
il, ces jeunes lauréats dont les succès, à l'ouverture de leur

 s 
carrière, faisaient présager des grands hommes pour l'avenir? „ 
Presque tous sont restés inconnus, lorsque, parvenus à la

 v 
maturité de l'âge, ils ont essayé de prendre une place dans le

 g 
corps social. Presque tous n'ont eu à réclamer que le triste ^, 
avantage dont Gresset blâmait Boileau d'avoir privé les mau-

 c 
vais rimeurs, objets de ses critiques : l'avantage, y 

D'être cachés dans la foule des morts. 

Peut-être, lorsque Samuel Jonhson faisait cette remarque, il j 
y a environ un siècle, l'organisation de l'enseignement public

 s 
pouvait influer sur les résultats en quelque sorte négatifs dont j-
il se plaignait. 

Cet enseignement était alors à peu près borné à celui des 
langues anciennes, soit dans son pays, soit dans le nôtre. Nous ; 
nous souvenons très bien, pour notre propre compte, que la

 1 
langue française elle-même était, surtout dans les provinces, j 
presque entièrement négligée, en comparaison des soins don- , 
nés à la langue grecque et à la langue latine. En 1781, le ré- ] 
gent de seconde au collège de Grenoble s'avisa d'un perfec-
tionnement dont l'échec qu'il essuya à cette époque prouve trop 
la sûreté de nos souvenirs. Il voulut noter les fautes d'orthogra-
phe dans les compositions françaises, non pour les assimiler \ 
aux fautes contre les règles du latin, à ce qu on nommait des 
solécismes, il n'était pas si audacieux, mais pour faire une 
distinction entre ceux qui, à un égal nombre de solécismes en 
version latine, avaient péché plus ou moins souvent contre les 
règles de Restaut ou de l'Académie. Par exemple, si huit éco-
liers avaient fait chacun un solécisme, il mettait au premier 
rang celui qui n'était coupable d'aucune faute d'orthographe ; 
au deuxième, celui qui en avait fait une ; au troisième, celui qui 
en avait fait deux, et ainsi de suite. 

Mais à la fin de l'année scolaire, ses confrères ne tinrent au-
cun compte de ce qu'ils regardaient comme des peccadilles im-
pondérables. Qu'importait d'avoir outragé une langue vul-
gaire, si l'on avait respecté une langue savante? Ils s'attachè-
rent donc uniquement aux solécismes, et rétablirent ainsi entre 
les élèves l'égalité qu'il avait si témérairement troublée. Paix 
aux mânes de ces aveugles partisans de la routine; mais aussi, 
honneur et reconnaissance à ceux du digne prêtre, M. Faure, 
auquel quarante de nos condisciples eurent l'obligation de sa-
voir écrire leur langue, un peu mieux qu'au bout de vingt 
années certains candidats, qui, s'imaginant sans doute qu'on 
ne doit écrire que les lettres prononcées, ainsi qu'on l'avait 

• essayé, mais en vain, au XVIP siècle, commençaient, dit-on, le 
mot auditeur par un o. 

La satire de Samuel Jonhson nétait pas d'ailleurs une pure 
inspiration de la malignité humaine, comme Pa été peut-être 
l'imputation faite aux même candidats. 

Les améliorations introduites avant 1789, dans beaucoup de 
collèges français, n'avaient pu, s'il est permis de parler ainsi, 
se faire ouvrir la porte des Ecoles de droit. Il suffira à cet égard, 
dit M. Rerriat Saint-Prix, de rappeler en peu de mots ce 
que nous avons exposé avec détails, dans un discours pronon-
cé, il y a sept ans, à une séance publique de notre Ecole. 

L'enseignement, dans presque toutes les Ecoles de droit, était 
à peu près abandonné, et dans le très petit nombre de celles où 
on le pratiquait, il se réduisait à trois matières : le droit ro-
main, le droit canonique, et le droit civil. Les épreuves, égale-
ment dans presque toutes les Ecoles, étaient devenues des dé-
plorables comédies. Les candidats qui n'y avaient jamais as-
sisté étaient admis dès le lendemain de leur armée, ou au 
plus tard le jour suivant , à subir leurs examens et 
leurs thèses , c'est-à-dire à répéter des réponses , soit à 
deux ou trois questions insignifiantes , soit à deux ou 
trois argumens futiles , réponses communiquées d'avan-
ce. C'est ce qu'on appelait d'un nom ridicule, s'il n'eût 
été scandaleux, grades délivrés par saut, per saltum, par-
ce qu'en effet on avait fait sauter aux candidats les 
études prescrites par les ordonnances , tout juste pour le 
même temps que les lois nouvelles les exigent. Mais à l'exem-
ple de ces préleurs romains qui, après avoir juré de ne jamais 
déroger à la loi, la violaient sans cesse en usant de certains 
détours, et avaient au moins pour excuse d*en tempérer les 
dispositions trop rigoureuses, les professeurs prenaient le par-
ti de faire commettre huit, douze ou seize délits de faux à cha-
que lauréat, en lui délivrant un pareil nombre d'inscriptions, 
toutes antidatées, 

i Tel était l'état de l'enseignement du droit lors de la suppres-
sion des Ecoles en 1793. 

Ici M. Rerriat Saint-Prix trace l'historique de l'ensei-
1
 gnement du droit depuis 1793, et de la réorganisation des 

', Ecoles de droit depuis Napoléon jusqu'à l'époque actuelle. 

Relativement à l'Ecole de Paris, les travaux statistiques 

i faits par M. le secrétaire de la Faculté donnent les ré-

sultats suivans : 

Les élèves de l'Ecole de Paris sont ordinairement à peu 

» près en nombre double de celui des élèves des huit au-

tres Ecoles réunies du royaume. Le nombre des élèves de 

l la Faculté de Paris, qui était de 500 à sa création, s'est 

élevé, au bout de quinze années, en 1819, à plus de 3,000; 

3
 mais au bout de dix autres années, sauf quelques fluctua-

î lions légères, il était descendu à 2.45G. Pendant les cinq 

- années suivantes, une nouvelle progression est survenue : 
e
 en 1835 le nombre des étudians s'est élevé à 3,454; mais, 

si l'on peufparler ainsi, il est alors parvenu à son apogée; 

l la preuve s'en trouve dans les inscriptions des sept années 

suivantes qui sont allées dans une progression constam-

e ment décroissante, c'est à dire de 3,454 à 2,772, clnllre 

de l'année 1842. Dans les doux années suivantes, en 1843 

- et 1844, une progression inverse se présente, puisqu'on 

1844 on compte 2,956 inscriptions; mais il est contre 
e
 toute probabilité qu'elle se soutienne assez pour dépasser 

jamais l'époque de 1835. 

Après avoir réfuté, dans des considérations élevées, les 

a
 objections laites au système! des concours, M. Rerriat ter-

mine ainsi son discours, qui a été fréquemment interrom-

I pu par de nombreuses marques d'approbation : 

Nous ne pouvons terminer sans vous rappeler une coïnci-
dence, due à un heureux hasard, entre l'époque de cette solen-
nité et un des faits les plus importans de l'histoire de notre 
pays. Il y a aujourd'hui quinze années que des changeincris 
d'une haute gravité furent faits dans sa constitution j qu'une 
dynastie nouvelle fut appelée à régir ses destinées; que le chef 
auguste do cette dynastie, élevé en quelque sorte sur le pavois 
comme un nouveau Pharamond , contracta avec le même pays 
une alliance étroite, alliance dont les heureux résultats nous 
promettent pour l'avenir une suite de prospérités de tous gen-
res. 

Pour ne parler en effet que de la partie des sciences que 
nous sommes le plus à portée d'apprécier, prosque chacune des 
années de ce nouveau règne a été marquée par des monumens 
législatifs plus ou moins mémorables , mais toujours inipor- , 
tans. 

Le droit criminel a été réformé, et sa pénalité adoucie; les 
ventes judiciaires d'immeubles et de rentes ont été simplifiées; 
la compétence des Tribunaux de paix, de première instance et 
de commerce étendue, et enfin celles de la Cour de cassation, 
lorsqu'il s'agit de l'interprétation si grave d'une loi douteuse, 
compétence sur laquelle on avait longtemps hésité, au détriment 
du coprs social, a été définitivement fixée. 

Au milieu de ces développeuicns incessans de notre législa-
tion, la Faculté de droit de Paris a saisi avec joie l'occasion 
à elle offerte de développer aussi les études que le gouverne-
ment, il y quarante années, l'avait chargé de diriger et de pro-
pager. Elle s'est appliquée, à fortifier ces études par des épreu-
ves nouvelles, dont l'accès est ouvert même à ceux qui ont 
déjà qaitté sa tutelle. 

Elle s'est trouvée heureuse de continuer à cette jeunesse d'é-
lite le vif intérêt qu'inspirent ses travaux et ses progrès; heu-
reuse d'imiter le père de famille qui, lorsque ses enfans vont 
entrer dans le monde, s'efforce de les retenir près de lui, leur 
prodigue ses derniers conseils et sa tendresse, ne se rassure 
qu'à peine sur l'avenir que leur ont préparé ses enseignemens 
et ses exemples, et ne se résout pas sans douleur à s'en séparer! 

Après M. Rerriat-Saint-Prix, M. Roustain, professeur-

suppléant, a la parole
-
, il commence ainsi : 

Messieurs, 

Lorsqu'en 1843 la Faculté appela pour la première fois un 
professeur suppléant à la représenter dans une solennité sem-
blable à celle qui nous réunit aujourd'hui, celui à qui était con-
fiée cette mission ne voulut pas accepter pour lui seul un hon-
neur qui dans sa pensée devait rejaillir sur tous ses confrères, 
et sa modestie lui fit trouver dans la bienveillance des profes-
seurs titulaires envers les suppléans, l'explication du choix qui 
s'était arrêté sur lui. Ce que M. Bonnier dit alors à ceux qui 
vous ont précédés, je pourrais vous le répéter, à plus forte rai-
son aujourd'hui, quoique moins heureusement peut-être ; mais 
votre pensée a devancé ma parole, et vous savez qu'à l'Ecole 
comme au Palais, les plus jeunes comptent à juste titre sur la 
bienveillance et l'affection de leurs anciens. 

Le même esprit qui préside aux rapports entre les mem-
bres des deux fractions de la Faculté, vous le retrouverez, Mes-
sieurs, dans vos relations journalières avec ceux qui sont char-
gés de vous initier aux mystères do la science du droit. Lors-
qu'après avoir recueilli religieusement leurs explications vous 
allez, pleins de confiance, leur soumettre vos doutes, combien 
ils sont heureux de concourir à les dissiper ! Quelle satisfac-
tion n'éprouvent-ils pas lorsqu'ils acquièrent la certitude que 
leurs efforts sont secondés par votre intelligence ! Dans cet 
échange de communications mutuelles, il y a profit pour tout 
le monde ; car, s'il est une jouissance comparable à celle que 
procure la découverte de la vérité, c'est celle que l'on goûte en 
la propageant. 

ii|Il est une autre circonstance où les rapports des professeurs 
et des élèves ont quelque chose de moins expansif, où la cons-
cience d'une mission délicate chez les premiers, la préoccupa-
tion d'une épreuve justement redoutée chez les seconds, ne per-
mettent ni le même abandon d'une part, ni la même sécurité 
de l'autre. C'est alors que la position du professeur devient 
plus difficile, surtout lorsque l'impartialité de l'examinateur no 
peut parvenir à dissiper complètement l'émotion du candidat. 

Alors même que l'élève est assez heureux pour se soustraire 
à toute préoccupation étrangère, et que la fréquentation des 
cours l'a familiarisé avec le professeur, les perplexités de l'exa-
men subsistent encore pour l'un comme pour l'autre. Si, d'un 
côté, il s'agit d'obtenir le prix d'une année de travail, de rap-
porter dans la maison paternelle un témoignage non équivo-
que de capacité reconnue, et d'offrir à sa famille une compen-
sation des sacrifices qu'elle s'impose, de l'autre il s'agit d'ac-
corder un diplôme, de distinguer parmi les hommes qui aspi-
rent à représenter la société dans l'exercice des fonctions pu-
bliques, ceux qui sont réellement à la hauteur de cette noble 
mission, et de signaler à l'Etat les citoyens sur lesquels il peut 
compter. 

Après cet exorde, M. Roustain se livre à de savantes 

appréciations sur l'utilité du Droit romain, et après avoir 

payé un juste tribut de remerciement à la fondation pieuse 

de M™" de Reaumont, il termine son discours, qui excite 

à plusieurs reprises les applaudissemens des élèves, et qu'à 

notre grand regret l'abondance des matières ne nous per-
met pas de reproduire. 

M. Reboul, secrétaire de la Faculté, proclame ensuite 
les noms des lauréats. 

mon affection et ma reconnaissance pour mes confrères, et le 

vif sentiment du devoir que m'impose l'honneur que vous m a-
vez deux fois accordé. 

De vifs et unanimes applaudissemens ont accueilli ces 

paroles. 

Il a été ensuite procédé à l'élection des vingt membres 

du Conseil de discipline, qui, comme on le sait, sont nom-

més à la majorité relative des suffrages. 

Le nombre des votans était de 380. 

Voici, d'après le dépouillement du scrutin, la liste (les 

avocats qui ont été élus membres du Conseil de discipli-

ne, et le nombre des suffrages qu'ils ont réunis : 

M« Marie a obtenu 284 voix; M
e
 Paillet, 282; M' Paro-

die, 273; M' Dupin, 259; M" Chaix-d'Est-Ange, 250; M« 

Rethmont, 231; M' Caudry, 224; M' Pinard, 198; M
e
 Rd-

lault, 183; M' Liouville, 175; M" Rerrver, 162; M" Roin-

villiers, 159; M" Vatimesnil, 159; M" Rlanchet, 153; M" 

Adrien Renoît, 151; M' Caubert, 149; M
c
 Coignet, 149; 

M' Plocque, 149; M
e
 Crémieux, 143, et M' Jules Favre, 

137. 

|* Les avocats qui ensuite ont obtenu le plus de suffrages, 

sont MM" Fontaine (d'Orléans), 133; Desboudel, 124 ; 

Landrin, 121 ; Durand-Saint-Amand, 121; Coin-Delisle, 

119; Rourgain, 113 ; Mallot, 109 ; Flandin, 108; Léon 

Duval, 105 ; Lacan, 97 ; Fleury, 90 ; Arago, 74 -, Frédérich, 
71, etc., etc. 

CHRONIttlE 

DOCTORAT. — 1™ médaille d'or : M. Alfred Mon, né à Bac-
queville (Seine-Inférieuro), le 16 juillet 1820; — 2e médaille 
d'or : M. Félix-Nicolas Merville, né à Tours (Indre-et-Loire), 
le 7 mars 1818. 

1™ mention honorable : M. Joseph-François-Marie Becot, né 
à Paimpol (Côtes-du-Nord), le 19 février 1819; —2" mention 
honorable : M. Charles-Jean-Bernard Ballot, né à Orléans (Loi-
ret), Iel4'mars 1818. 

LICENCE. — DROIT ROMAIN. — 1
er
 prix : M. Louis-Joseph-

Ernest Picard, né à Paris, le 24 décembre 1821 ; — 2
e
 prix : 

M. Charles-Edmond Bodin, né à Mainneville (tùire), le 23 mars 
1822. 

l
,c

 mention : M. Jean-Baptiste-Louis Pages, né à Alais (Gard), 
le S août 1823; — 2° mention : M. Joseph-Dominique Aldebert 
de Pineton de Chambrun, né à Paris, le 19 novembre 1821; —■ 
3

e
 mention : M. Jules-Franeois-Marie Boisseau, ne à Laricbe 

(Indre-et-Loire), le 30 mai 1822. 

DROIT FRAXÇAIS. — 1" prix : M. Charles-Edmond Bodin, né 
à Mainneville (Eure), le 23 mars 1822 ; — 2

e
 prix : M. Jules-

Eranç.ois-Marie Boisseau, né à Lariche (Indre-et-Loire) le 30 
mai 1822 ; — 3

e
 prix ( ex œquo ) : MM. Eugène-Ernest-Gabriel 

Picard, né à Ville-sous-la-Ferté (Aube), le 25 décembre 1823; 
Olivier-Emile Ollivier, né à Marseille (Bouches-du-Rhônel, le 2 
juillet 1825. 

1™ mention : M. Joseph-Dominique Aldebert de Pineton de 
Chambrun, né à Paris, le 19 novembre 1821; — 2° mention : 
M. Louis-Joseph-Ernest Picard, né à Paris, le 24 décembre 
1821. 

ELECTIONS DE E'OEBRE DES AVOCATS. 

L'Ordre des avocats à la Cour royale de Paris s'est 

réuni aujourd'hui pour procéder à l'élection du bâtonnier 

et des membres du Conseil de discipline pour l'année ju-
dicaire 1845-1846. 

Il a été d'abord procédé à l'élection du bâtonnier. 

Le nombre des votans était de 238. 

M. Duvergier, bâtonnier sortant, a obtenu 221 suf-
frages. 

Dix-sept voix ont été perdues. 

M. Duvergier, qui présidait l'assemblée, après avoir, au 

nom du bureau, proclamé le résultat du scrutin, s'est ex-
primé ainsi : 

Mes chers confrères, 

Je suis vivement touché du nouveau témoignage d'estime et 
de bienveillance que vous venez de me donner. Recevez tous 
mes remercîmens; j'ai la conscience d'avoir jusqu'ici, autant 
qu'il était en moi, rempli la mission qup vous m'avez conférée. 
Je sais, au surplus, que si ma bonne volonté n'a pas été tout à 
t'ait insuffisante, je le dois aux circonstances ; elles m'ont été 
favorables. Je n'ai point rencontré de graves difficultés. Par un 
hasard heureux, elles ont été proportionnées à mes force». 
Comptez que dans l'avenir mon zèle et 111911 dévoùment ne se 
démenti roui pas; et c'est peut-être Irop de présomptions, 
mais il nie semble que je trouverais au besoin des ressources 
inattendues dans mon attachement pour notre profession, dans 

DEPARTEMENS. 

— HAUTE-GARONNE (Toulouse), 4 août. — Hier matin 

un duel a eu lieu entre deux sergens-majors de la gar-

nison. L'un d'eux a été tué sur place. 

(Journal de Toulouse.) 

—■ LOIRET (Orléans), 6 août. — Un habitant de notre 

ville s'est suicidé dimanche. Voici les circonstances de 

ce déplorable événement. M. X..., ancien militaire, vou-

lant se brûler la cervelle, s'était placé un pistolet sous 

le menton ; le coup a dévié, et la balle, sans déterminer 

la mort, a emporté une partie du nez, la langue, la bou-

che, et toute la mâchoire supérieure. Le malheureux ainsi 

blessé, a eu le courage de se traîner dans un cabinet où 

était son rasoir, et il a essayé de s'achever en se coupant 

le cou, mais la. main était affaiblie et le rasoir n'a que 

très légèrement entamé la peau. Toutefois la blessure 

du visage était mortelle, il a expiré au bout de deux 

heures. Cet homme était dans une position aisée, on ne 

lui connaissait pas de chagrins ; on ne peut s'expliquer ce 

suicide. (Journal du Loiret.) 

PARIS , 7 AOÛT. 

■— Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tri-

bunaux du 3 juillet dernier, d'un jugement du Tribunal 

correctionnel (7
e
 chambre), qui a condamné pour attentai; 

aux mœurs et excitation à la débauche, les nommés : 

Blondel, à deux ans de prison, cinq ans de surveillance, et 

deux ans d'interdiction des droits civils ; Jourdan, à huit 

mois de prison, 50 francs d'amende, deux ans d'interdic-

tion; Demaire, à six mois de prison, et 16 francs d'a-

mende; Durier, à quatre mois de prison, et 16 francs 
d'amende. 

Les sieurs Jourdan et Demaire ont seuls fait appel de 

ce jugement. Cette affaire, qui a été instruite à huis-clos,, 

a rempli -la plus grande partie de l'audience de la cham-

bre des appels de police correctionnelle, présidée par 
M. Moreau. 

Après une assez longue délibération, la Cour a confir-

mé le jugement de première instance, qui décide que 

toute espèce d'attentats aux moeurs ayant pour résultat 

l'excitation à la débauche de la jeunesse del'un et l'autre 

sexe, et non pas seulement le proxénétisme, tombe sous, 
l'application de la loi. 

— Le sieur Emile Gauthier, marchand de couleurs, de-

meurant rue Sainte-Avoie, 38, était traduit aujourd'hui 

devant la police correctionnelle (6
e
 chambre), pour vente 

à l'aide de mesures volontairement faussées. Le Tribunal, 
l'a condamné à six jours d'emprisonnement. 

— François Roudin, ouvrier chaussonnier, était traduit 

aujourd'hui devant la police correctionnelle (6
S
 chambre) 

sous la triple prévention de coups volontaires portés à sa 

femme, de violation de domicile et de bris de clôture, 

Roudin est un homme qui a les plus mauvais instincts;, 

continuellement en état d'ivresse, il se porte sur sa femme 

aux plus déplorables excès. Déjà condamné à une armée' 

d'emprisonnement pour avoir tiré sur cette malheureuse' 

un coup de pistolet, cette sévère leçon n'a pu le corriger. 

Quoique séparé tie corps et de biens avec sa femme il se 

rend chez elle chaque fois qu'il est ivre, fait entendre des 

menaces de mort, et la frappe avec la dernière brutalité. 

Le 10 juillet dernier, à une heure du matin, il arriva â 

la porte de sa femme. Celle-ci ayant refusé de lui ouvrir 

il brisa la porte, et une fois en présence de la femme' 

Roudin, il lui demanda de l'argent pour payer son loyer 

Cette pauvre femme lui ayant répondu qu'elle n'en avait 

pats, il la frappa avec tant de violence, que la malheureuse 

poussée à bout, alla, dès qu'elle put sortir, faire sa décla-

ration au commissaire de police, qui mit Roudin à la dis-

position de l'autorité judiciaire, enjoignant à son procès-

verbal une note ainsi conçue et dont il a été donpé lecture.' 
au Tribunal par M. l'avocat du Roi: 

« Le nommé Roudin est un de ces êtres tombés dans l'abvu-
tissement à la suite d'une ivrognerie incessante ; il croit .wa 
a acquis le droit de vie et de mort sur sa femme, qui, déj-\ p|„ 
sieurs fois, a été victime de ses violences. Quoique séi,

ar
,i
 u

ô 
corps et de biens d'avec elle, il n'en est pas moins rentré au 
domicile conjugal. Les deux époux sont dignes l'un de l'au-
tre, et leur rapprochement est un objet constant de scandale 
Boudin paraît obséquieux quand il est à jeun, eï devient fu-
rieux quand ilfest ivre; il parle souvent, quand H est dans cet 
état, de tuer sa femme, et j'avoue que je ne -suis pas sans 
crainte sur l'exécution d'un pareil projet, dont il se berce et 
qui finira par le rendre criminel. » 

A l'audience, la femme Roudin revient sur ses précé-

dentes déclarations, et affirme que son mari ne l'a pas 
frappée. * 

M. Amèdée Roussel, avocat du Roi : 11 g été condam 

né à tin an de prison pour avoir tiré sur vous un COUD de 
pistolet. 1 

La femme Boudin : Ce n'est pas sur moi qu'il l'a tiré 
c est contre le mur. 

M. l'avocat du Roi , On comprend le sentiment qui vouss 

lait tenir ce langage ; mais voici ce que vous avez déclaré 
a M. le commissaire de police : 

Je suis séparée de corps et de biens d'avec mon mari, Fran-
çois Boudin, chaussonnier,' demeurant rne Saint-Jacques, fK 

par suite des mauvais traitemens qu'il „ie faisait endurer et 
notamment pour m'avoir tiré un coup de pistolet. Il y a envi-
ron un mois, mon mari est venu me supplier de le recevoir 
chez moi'; je m'y suis positivement refusée. 11 y a huit jours 
il est venu me demander ilf l'argent pour paver le loyer de son' 
logement. Je n'ai pas voulu y consentir. Alors il s'est ieté «m-
11101 a coups de pied et de poing, et m'a niCiirt.ri le corps. Cotto 

■ »™ " s est jeté sur 
ii meurtri le corps. Cet'fte 
maison que j'habite .. à 

mue a échapper à sa fu-

scone s'est passée dans la cour do la maison (pie l'habite à 
une heure du malin, cl je ne suis parvenue à échapper à sa' tu 
reur qu'on nllant me cacher dans une rave. 

Hîer soir, à onze heures trois quarts, mon mari est «non*, 
venu chez 11101. J'ai reluse de lui ouvrir ma port,. »

aD
t 

informée dans la journée, par une femme de fa Cité au'J .1 1 
vait venir cotte nuit. pour nie mer. V„

va
„t ,,„,, j,. a,.'),,,

1

 0ln
 ■ 

Un ou\ rais,; 
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pas, mon mari a brisé la porte de mon logement, dix carreaux 1 

.et deux volets. 
Depuis un mois, mon mari a dit bien des fois au concierge 

de la maison que je ne mourrais que de son fait. 

M. le président : Boudin, pourquoi, étant séparé de vo-

tre femme, vous obstinez-vous à aller continuellement 

chez elle? 

Boudin : Ma femme et moi, nous nous adorons; il nous 

est impossible de vivre l'un sans l'autre. 

M. le président : Singulier amour, qui se manifeste par 

des coups et des menaces de mort ! 

M. l'avocat du Roi requiert contre Roudin l'application 

très sévère de la loi. 

Le Tribunal, attendu que les voies de fait ne sont pas 

suffisamment établies, renvoie Roudin de la plainte sur, 

.ce chef; mais le condamne, pour bris de clôture, et viola-

tion de domicile, à six mois d'emprisonnement. 

— C'est avec un sentiment bien pénible qu'on voit com-

paraître aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, sous la prévention de vol, un jeune homme de 

dix-neuf ans à peine, étranger, et dont le père, l'une des 

illustrations médicales de Madrid, est exilé de son pays 

pour cause politique. 

Un libraire du passage Véro-Dodata appelé comme té-

moin, dépose ainsi : Victime déjà plusieurs fois de vols 

faits à mon étalage, j'avais cru devoir exercer une sur-

veillance plus sévère. C'est alors que je vis ce jeune hom-

me s'avancer près de ma boutique et glisser sous son pale-

tot un Paroissien richement relié et d'une valeur de 13 

francs environ. Il avait l'ait à peine quelques pas que je 

le rattrapai, le surprenant en quelque sorte en flagrant 

délit, car le livre de messe en question se trouvait encore 

à la place même où il l'avait caché. Conduit sur-le-champ 

au poste de la garde municipale du Château-d'Eau, ce 

jeune homme fut fouillé et trouvé détenteur de deux vo-

lumes non encore coupés des OEuvres de Béranger, 

qu'un autre libraire reconnut également lui avoir été vo-

lés à son étalage. 

Ce jeune étranger donne les marques du plus violent 

désespoir, et fait à travers ses sanglots et ses larmes l'a-

veu complet de sa faute. Le besoin seul l'y a poussé, car 

c'est à peine s'il peut vivre avec la pension mensuelle que 

ses parens lui font servir. 

Me Lefebvre présente d'office la défense du prévenu. 

Le Tribunal condamne ce jeune homme à quinze jours 

de prison. 
M. le président : C'est à votre défenseur que vous devez 

l'indulgence dont le Tribunal a fait preuve à votre égard ; 

mais qu'au moins cette leçon vous serve à l'avenir. 

— Ce matin, à quatre heures, un assassinat, un fratri-

cide, a été commis dans la maison portant le n°47, rue 

de la Montagne-Sainte-Geneviève. 

Les frères D..., François, âgé de 19 ans, et Louis, âgé 

de 23 ans, étaient cordonniers de profession. L'aîné, Louis 

D..., était affligé d'une cruele infirmité : il était né privé 

de jambes, et ne parvenait à se mouvoir qu'à l'aide de ses 

bras, ayant la partie inférieure du corps placée dans une 

jatte. C'était cependant un ouvrier laborieux, économe; 

et, à force de travail et en s'imposant les plus dures priva-

tions, il était parvenu à amasser un petit pécule qui lui 

avait permis de se marier, et de s'établir dans une bouti-

que située au n° 54 de la rue de la Montagne-Sainte-Gene-

viève. Toutefois, comme le local attenant à cette bouti-

que était trop exigu pour qu'il pût s'y loger, il avait con-

servé, pour l'habiter avec sa femme, le petit logement de 

garçon qu'il occupait antérieurement au n° 47, qui faisait 

vis-à-vis à sa boutique. 
Le plus jeune frère, François, qui, bien qu'âgé de dix-

neuf ans, en paraît tout au plus douze, tant sa taille est 

exiguë et toute sa personne est chétive , travaillait chez 

son frère Louis, qui lui avait fait faire son apprentissage. 

Il demeurait d'ailleurs chez leur mère commune, deve-

nue veuve au commencement de l'année dernière. Fran-

çois, tout au contraire de son frère, était paresseux, dis-

sipé; si bien que celui-ci, qui, à l'expiration de son temps 

d'apprentissage, l'avait pris comme ouvrier à raison de 

1 fr. 50 c. par jour, se trouva obligé de le mettre à ses 

pièces à partir du 1 er de ce mois, mesure qui amena dans 

ls salaire de François une différence telle, qu'au lieu de 

recevoir 1 franc 50 chaque jour, il ne se trouva plus ga-

gner de 60 à 75 centimes pour prix de seize heures de tra-

vail. 

De ce moment, François avait conçu contre son frère ] 

Louis une haine violente, et de vives discussions auraient < 

même eu lieu entre eux. Quoi qu'il en soit, François, t 

qui était rentré hier à son heure accoutumée chez sa mè- i 

re, avec laquelle il prit son repas du soir, se leva ce 

matin avant quatre heures, et se dirigea, ainsi qu'il avait 

l'habitude de le faire, vers le logement de Louis, qui 

chaque jour lui remettait la clé pour qu'il allât ouvrir la 

bou tique. 

Arrivé au n° 47, rue de la Montagne-Sainte-Geneviève, 

il monta au troisième étage, où est situé ce logement, et 

'heurta à la porte. Louis 1)..., qui reposait auprès de sa 

femme, se leva, alla ouvrir, et, après avoir remis à son 

frère la clé du n° 54, se disposa à retourner vers son lit. 

En ce moment François, se précipitant sur lui, le frappa 

par derrière, un peu au-dessous de la nuque, d'un coup 

de tranchet tellement violent que la lame, pénétrant tout 

entière de liant en bas, alla se briser sur l'épine dorsale. 

Le malheureux Louis D... tomba sur le coup en poussant 

un cri terrible qui réveilla sa jeune femme, puis il expira 

avant que, épouvantée, elle eût eu seulement le temps de 

se précipiter à son secours. 
Au moment où ce crime se commettait, une ronde du 

service de sûreté traversait la place Saint-Michel; aux cris 

de la malheureuse femme D... elle se précipita dans la 

maison, d'où déjà l'assassin avait eu le temps de fuir. Sur 

les indications que le chef de ronde s'empressa de recueil-

lir, il fut facile toutefois de retrouver sa trace, et ce fut 

presque en même temps que lui que les agens arrivèrent 

au domicile de sa mère, vers lequel il s'était dirigé pâle, 

tremblant, et portant, encore sur sa blouse les traces du 

sang qu'il venait de faire couler. « Adieu, maniéré ! adieu, 

vous ne me reverrez plus ! je suis un misérable ; c'en est 

fait de moi !» Telles étaient les paroles qu'il prononçait 

en tenant étroitement embrassée sa vieille mère, lorsque 

les agens en trèrent et le sommèrent de les suivre au bureau 

du commissaire de police. ' 

C'est en pleurant et en manifestant un trouble et un abat-

tement qui contrastaient d'une manière inexplicable avec 

l'horreur de son crime, qu'il a raconté les circonstances 

dans lesquelles il l'a commis. « Je ne sais comment cette 

malheureuse idée m'est venue, dit-il, je ne pensais à rien ; 

je n'avais jamais rien fait de mal dans ma vie ; je n'avais 

pas ma tête. —; Mais vous aviez prémédité votre crime ? 

lui demanda-t-on ; vous vous étiez armé d'un tranchet 

que d'ordinaire vous ne portiez pas sur vous. — C'est 

vrai ; mais je ne sais comment cela s'est fait ; j'avais bien 

dormi ; je n'en voulais pas à mon frère; je ne puis me 

rendre compte dete qui s'est passé dans ma tête! » 

François D... a été mis à la disposition de l'autorité 

judiciaire. Il ne cesse, depuis son arrestation, de répandre 

des larmes, et refuse de prendre aucune nourriture. Il 

continue provisoirement d'être détenu au dépôt de la 

préfecture de police. 

—■ Dans la matinée d'hier, la police apprit que plusieurs 

individus, au nombre desquels on comptait deux forçats 

libérés, se trouvaient réunis dans un cabaret de la bar-

rière d'Italie, où, tous vêtus de neuf, et paraissant avoir 

en leur possession une somme d'argent assez considéra-

ble, ils se livraient à tous les désordres d'une crapuleuse 

orgie. 

Des mesures furent prises immédiatement pour s'assu-

rer de la personne de ces dangereux buveurs , et moins 

d'une demi-heure après des agens du service de sûreté, 

après s'être assurés de toutes les issues du cabaret signalé, 

se présentaient dans une chambre du premier étage, où 

deux individus, qu'à leur allure il était facile de reconnaî-

tre, malgré l'élégance de fraîche date de leurs vètemens , 

se trouvaient attablés devant les restes d'un copieux dé-

jeuner que flanquait une énorme quantité de bouteilles 

vides. « Au nom de la loi, je vous arrête ! » dit en exhibant 

les mandats dont il était porteur l'officier de police qui di-

rigeait les agens. Mais à peine avait-il prononcé ces mots, 

qu'un des deux buveurs , s'armant d'un long couteau ca-

talan, s'avança vers la porte dont il barrait avec ses agens 

le passage , et brandissant son arme , s'écria : « Rangez-

vous, ou je vous éventre tous! » 
Le camarade de cet individu, qui jusqu'alors était de-

meuré impassible et comme altéré par la surprise, voyant 

la démonstration de celui-ci, s'arma à son tour d'un cou-

teau, et vint se ranger à côté de lui. Une lutte terrible 

s'engageaialors ; les agens, quoique sans armes, se préei-

non sansre-

sarmor et à les 

leur résistance 

pitèrent sur les deux libérés, et parvinrent, non sans re-
 ( 

cevoir quelques légères blessures, à les désarmer et à les 

conduire au poste de la barrière, malgré leur résistance 

désespérée. 
Conduits devant le commissaire de police de la com-

mune de Gentilly, et de là à la préfecture, ces deux indi-

vidus, dans les vêtemens desquels on trouva, outre une 

somme de 400 fr. environ, des fausses clés, de la cire à 

empreintes et autres bagages ordinaires des voleurs, dé-

clarèrent se nommer, l'un Bardot, et l'autre Fradcl, et niè-

rent avoir subi jamais aucune condamnation. Evidem-

ment ils cherchaient tous deux à donner le change sur leur 

individualité ; on les soumit donc à un examen spécial, 

et, conduits à la Conciergerie, ils y furent confron-

tés avec les gardiens et différens habitués des bagnes, 

qui les reconnurent aussitôt pour être, l'un le nommé 

Edme-Jean-Raptiste Roibin, âgé de vingt-neuf ans seule-

ment, et libéré déjà de dix condamnations successives 

prononcées contre lui pour vols, attaques nocturnes, rup-

tures de ban, etc.; l'autre pour être le nommé Augustin Ber-

trand, âgé de trente-huit ans, condamné, le 24 mai 1844, 

à vingt ans de travaux forcés par la Cour d'assises de la 

Seine pour vol avec violences, commis la nuit sur la voie 

publique. 
Ces deux individus, dont l'arrestation est d'autant plus 

importante que anciens complices du supplicié Fourrier, 

ils ne devaient reculer devant aucun crime ont avoué que 

l'argent trouvé en leur possession provenait d'un vol com-

mis dimanche dernier au domicile d'un charpentier, sur 

la route de Fontainebleau, près de Vitry. Renseignemens 

pris et vérification faite , cette déclaration s'est trouvée 

exacte. Un maître charpentier ayant été invité dimanche 

à prendre part à un repas de "famille donné à la suite 

d'un baptême , un de ses parens éloignés, convive lui-

même du repas , avait donné aux deux forçats libérés 

les indications nécessaires pour faire commettre le vol. 

Roibin et Rertrand, certains de trouver la maison dé-

serte, s'y étaient introduits à l'aide d'escalade et d'effrac-

tion, et avaient enlevé une somme de 1,500 francs, une 

grande quantité d'argenterie, une montre, du linge et des 

bijoux. Le parent du" charpentier, qui avait indiqué le vol 

à commettre, et un autre individu qui paraîtrait avoir 

fait le guet, ont été arrêtés, et l'on a trouvé en leur 

possession une partie des objets et de la somme volés. 

— ESPACXE (Malaga), 28 juillet. — Le conseil de guerre 

permanent s'est réuni dans un des bâtimens de la douane, 

pour juger les individus accusés d'avoir pris part à la der-

nière conspiration. 
L'officier supérieur remplissant les fonctions de fiscal a 

requis la peine de mort contre deux sergenset, contre deux 

misérables paysans qui se sont laissés entraîner. Il a con-

clu à la même peine contre les accusés contumaces, qui 

sont : le lieutenant Manuel de Clara, M. Manuel Cardero, 

avocat au barreau de cette ville, et M. Cayetano Sanchez, 

propriétaire. 
Le ministère public a conclu à la condamnation d'autres 

accusés à plusieurs années de détention dans les présidios, 

ou à un simple emprisonnement. 

Au moment du départ du courrier, à neuf heures du 

soir, le conseil de guerre délibérait encore. 

din, sise à Meudon , ruo Terre—NcuVe, 22, en partie meubla loi„u 
pour l'année. Mise à prix : 15,000 fr. ' uee b'iootr 

2° D'une MAISON de campagne cl jardin, sise au (même lieu,
 mpm

„ 
louée pour l'année 400 Iranes. Mise à prix: r,,ooo fr. rue , 2< 

3" D'une MAISON de ville et de campagne, sise à Versailles rut. i , 
7 louée pour l'année, 4oo fr. Mise a prix : 0,000 fr. a 'ayeite 
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NOMBREUSES IMANCKS. ̂ t^ZT^^ 
delà Seine, adjudication à tout prix, par suite de liquidation inu!"161-1* 
enl'étudedeM-MoNNOT-LEnoY, notaire, rue Thévcnot, n7>, 
le jeudi 14 août 1845, heure de midi, ' a 1 ari

S) 

Par remise et en vertu d'mT"~-
ment du Tribunal de 

. par suite de llniii.l.iu. , mnier» 

De NOMBREUSES CREANCES, tant hypothécaires que
 COmrro 

les d'actions industrielles, en sept loU. "«e*. 
S'adresser audit M" Monnot-Leroy, notaire j3(iC3) 

Paril MAISON A BB&CY. ̂ ?&%!!'5^ 
en l'étude et par le ministère de M' CIIAUFTON , notaire à ChareS1 

le-Pont, [
r
 . , .,. UWa-

Le dimanche 24 août 1845, heure de midi, en cinq lcts, de • 
1» Une MAISON avec jardin, à Bercy, rue de Charenton lfj u, 

prix, 3,500 fr. ; ' , . „ 
2» Un TERRAIN à Bercy, rue Libert. — Mise à prix, 1,000 fr 

3° Une MAISON avec jardin, à Bercy, rue du Commerce. Mise'àn i 

2,000 fr.; „ , ,, „ P lx > 
4» Un TERRAIN a Bercy, rue du Commerce. Mise à prix, i

 0
nn 

5» Et un autre TERKA1M à Bercy, rue du Commerce. Mise' à " ' ; 

1 ,000 fr. m < 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M» Em. Guédon, avoué poursuivant; 

2° A M* Mouillerarine, avoué colicitant, rue Montmartre, 164 . 
3° A M* Chaullon, notaire chargé de la vente; 
4= Et à M° r'raugé, notaire à Vinceiines. f

3(nil 

FONDS DE MARBRERIE. 
en l'étude de M" BELLET , notaire à Paris, 1 , rue Jeaii-Jacques-p,

0
JJ

E 

seau, 
D'un FONDS de commerce de Marbrerie, sis à Paris, boulevard d 

l'illes-du-Ca"vaire, 5, et dont les ateliers sont rue Basse-PopincouM* 

18, qui est le fonds de la société dame MABGA et (ils, en-emble Tacha' 
landage, la clientèle, ainsi que les ustensiles et marchandises qui en dé" 
pendent. 

Les enchères porteront seulement sur l'achalandage et les ustensile, 
et l'adjudicataire sera tenu de prendre les marchandises dépendant dudit 
fonds pour le prix porté en l'état estimatif qui sera joint à l'enchère 

L'adjudication aura lieu le mercredi 13 août 1845, sur la mise ànP i, 
de 10,000 fr. m 

S'adresser pour les renseignemens : — 

1° A M c Bellet, notaire dépositaire du 'cahier des charges, demeur
ai

i 
à Paris, rue Jean-Jacques-Rousseau, 1 ; 

2° A M" Castaignet, avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue et. 

Hanovre, 21 ; 
3° A M e Jules Chevalier, avoué présent à la vente, demeurant à fL 

ris, rue Rambuteau, 20 ; • 
4° Et à M. Miguel, rue Sainte-Anne, 25. (3074) 

MASUFACTDBB Dl GLACIS, 
Saint-Quirin , Cirey et Monthermé, 'ayant opéré la concentration de 
luules ses fabrications à Cirey, met en vente la verrerie de Montbenjij 
arrondissement de Charleville (Ardennes). L'adjudication aura lieu |j 
mardi 1 4 octobre 1 845, en la chambre des notaires de Paris, par h mi. 
nistère de M" OuTREBON, l'un d'eux. La verrerie de Monthermé se 
compose de diverses prises d'eau de la force totale de 70 chevaux envi-
ron ; maison de direction et habitations d'employés et ouvriers, ateliers 
et magasins, jardins, vergers, prairies, etc. Le tout de la contenance 
cadastrale d'environ 13 hectares. Cette usine sera vendue avec l'outil-
lage d'un four de verres à vitres, et sous la condition d'interdiction de 
fabrication de glace. Mise à prix: 2U0 000 fr. Une seule enchère adju-
gera. — S'adresser à Paris, à M c Outreboni notaire, rue Sairil-Horioré 
354, et à l'entrepôt général des glaces, rue Saint-Denis, 313, auconstii 
d'administration de la Compagnie ; à Charleville, à M" Lamarlc, notaire-
et sur les lieux, à M. Hubert. 

ant 

MANUFACTURE Dl GLACIS, 

Aujourd'hui à l'Opéra, la Favorite, par Duprez, Serda et 

M""' Stoltz. M. Portheaut continuera ses débuts par le rôle d'Al-

phonse. 

— La foule sera ce soir au Gymnase où l'appelle un ravissant 

spectacle : le Roman intime, par M1IE Rose Chéri; les Sept Mer-

veilles du Monde, par M"105 Désirée et Roche; un changement de 

Main, par M11" Rose Chéri; le Petit Homme gris, par Achard, 

RÉCOMPENSE, 
Un paquet de billets de banque (ensemble 6,000 francs) a 

été perdu aujourd'hui, do cinq à six heures, dans les rues Mi-

chel-le-Comte, Yieilles-Haudriettes , Quatre-Fils et d'Orléans, 

au Marais, et vraisemblablement rue d'Orléans. — S'adresser 

rue d'Orléans, 8, où la récompense sera remise à qui le rap-

portera. 

A» JUDIC AXIONS. 

MAISON DE CAMPAGNE. MM DE CAMPAGNE. f^^^SS 
CES, rue Coquillière, 42. — Vente en l'audience des criées du Tribunal 
de la Seine, à Paris, le 27 août 1845, en trois lots, sur baisse de misei 

prix, 
D'une MAISON de campagne à St-Maurice, cant. deSt-Chéron, m. à 

p., 45,000 fr.—De Granges et Jardin, au même lieu, m. à p., 800 fr,-

Du bois du Goulet, de 55 hect. 61 at, sis comm. de St-Arnoult et Son-
champ, m. à p., 00,000 fr.— Le tout arr. de Rambouillet (S.-et-O.).-
S'adr. à Paris, à M« Gaullier tt Desgranges, copoursuivans ; à M" Piet, 
Goiidchaux et Roquebert, notaires, et sur les lieux, aux régisseur t! 

gardes. 

A3 

Adjudication, le samedi 16 août 1845, en l'au-

cï \KAV \ «Ri'illlv dience des criées de Paris, en trois lois : 
ilIrWoUiV fi ISlUliUU .l i» D'une MAISON de campagne, cour et ja-r D'une MAISON de campagne, cour et ja-r 

M A YÇk/VSt)f ELUUE (LE M ' MASSA iu>, rue du Mai* 
■ Sainl-Honoré, 11, à Paris. — Vente sur 

licitation entre majeurs, au plus offrant et dernier enchérisseur, eu l'au-
dience des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, 
séant au Palais-de-justice à, Paris, issue de la i" chambre, une heure 

de relevée, 
D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, rue Saint-Antoine, 211, 

place de la Bastille. L'adjudication aura lieu le mercredi 20 août 181), 

sur la mise à prix de 50,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens s 

1° A M c Massard, avoué poursuivant, demeurant rue du Marché-Sl-

Honoré, U ; 
2° A Me Devant, avoué colicitant, rue St-Germain-l'Auxerrois, 8t; 
3° A M- Ramon de la Croisette, avoué colicitant, rue Boucher, 4; 
4° A M" Dentend, notaire, rue Croix-des-Peiits-Champs, 39. 

M. M. * tm. «KW p *b » «w s M DÉTRUITE complètement, ainsi que 

tm OONSTIPâ i tQU^^^^^t 
lavemens-ni d'aucune espèce de médicamens. Rue Richelieu, 66. 

ii« CONSTIPATIOil 
H. iluard, directeur-gérant de la société, 

aura seul la signature sociale. (4750) 

Avis divers. 

L'assemblée générale des actionnaires de 
la Compagnie française de Filtrage est con-
voquée pour le lundi 18 août 1845, chez Le-
mardelay, rue Richelieu, 100, à sept heures 

du soir. 
Le gérant a l'honneur (le rappeler à MM. 

les propriétaires d'actions de capital ou de 
jouissance au porteur que pour assister à 
l'assemblée, les aciions au porteur devront 
être déposées au siège de la société, boule-
vard Bonne-Nouvelle, 8 fde dix à quatre heu-
res\ au plus tard, le samedi 16 août courant, 
contre un récépissé qui leur servira d'intro-

duction le jour de l'assemblée. 
Les actions déposées seront remises en 

échange de ce récépissé, à l'issue de l'as-

semblée générale. 

vronl être versés que le soixantième jour de 
l'existence du service. 

Ce paiement aura lieu au domicile des 
souscripteurs, par la remise qui leur sera 
faite, savoir : à ceux dont la souscription au-
ra eu lieu par échange de leltres, de la lettre 
portant demande des aciions et de l'obliga-
tion de faire le premier versement; et à ceux 
qui auront reçu leurs actions en souscrivant, 
par la remise qui leur sera également faite 
de l'obligation qu'ils auront prise séparément 
lors de la remise desdites aciions de faire le-

dit versement. 
Etant bien entendu que les souscripteurs 

restent soumis pour les autres versemens et 
pour les autres obligations aux statuts établis 
dans l'acte de sociélé du 21 juin 1845, aux-
quels ils doivent se conformer en tout ce qui 
n'est pas modifié par l'acte dont est extrait. 

Pour extrait -• Signé DESSAIGNES . (4749) 

Il a élé constaté que le meilleur moyen 
de détruire les vers dis enfans, et prévenir 
les conv< Isions, est de leur donner 

da LEBACLT, pbar.-cbiiîi., ?.28, r. Si Martin 
Dépôt Ânsles bonnes phar.— i fr. le flacon 

nrail '.uTr¥n'FflSvp .iiv.» vvni-riiMi.oAYAC 

3?onr prévenir laCariedemal de Dents 
coEservcr la JilanuJjeur,tortjfter les 
Éenuh-es. Xo flacon on Doite lï 25. les 
iix6E50. IAROZE,ph.K.Nï? des Pebjs 
-Champs .20. Vsrxi.Sadresscr direet! 

, COUS. OIGNONS ET DURILLONS. 
Le Tall'etas gomme de PAnLamnaB 11"*, 

#GACa est le seul. peuMtre quitgïspr j 

en détruise la racine en quul-Kft^ 1 
ques jours. '2 f. rue G ren e I le-Sl-glfe.. J 
G«rmaii>. 13; et Foubert, pass. Cboi&eul, 35 
ot L, grand, passage des Fauoramas, 8. 

' D'un acte reçu par M« Ueaufeu et son col-
lègue, notaires à Paris, le 26 juillet isi5; le-
dit M» Beaufeuajanl subslltué M « nessaignes, 
aussi notaire à Paris, momentanément absent, 

cl qui en a la minute. 
11 appert que le mandataire de M. Joseph 

COLLIX, entrepreneur de messageries, de-
meurant à Chalons- sur -Saône, gérant, H 
avant la lignaUlre sociale de la sociélé dite 
dès .Messageries du Commerce, formée sous 
la raison : Joseph COLI.IN et Comp., suivant 
acte reçu par ledit M' Dessaignes et son collè-
gue, le 2i juin 1845, enregistré et publié, 

A apporté audit acle de socie;é les additions 

et mo.hlicalious suivante* : 
A l'article «'■<-, qui traite du modedes sous-

criptions, l'addition qui suit : 
Les souscription, pourront aussi être l'ailes 

par échanges de lettres, portant, d'une pari, 
fademaude d'un certain nombre d'actions; 
cl d'autre part, la promesse desdites actions 
ou d'un nombre inl'éreur i celui de la de-

mande. 
A l'article 10"", qui trailedii mode de ver-

sement, la inoditication ci ifprès : 
Les 150 fr., payables dans la quinzaine de 

a constitution définitive de la sociélé, ne de-

D'un acte sous seings privés fait triple à Pa-
ris, lé 2 août isij, dûment enregistré ; il ap-
pert que la société formée entre M. Jean-
Pierre-Casimir CHECVRÈUX, négociant, de-
meurant à Paris, rue Xeuve-St-iieorges; M. 
Charles LEGENTIL, négocianl, demeurant à 
Paris, rue Paradis-Poissonnière, 49 ; et un 
commanditaire dénommé audit acte , pour 
l'exploitation d'une maison de commerce sise 
à Paris, rue Poissonnière, 35, sous la raison 
sociale CHEUVREUX lils et LEGENTIL, sui-
vant acte en date du 15 juin 1835, enregistré, 
a élé déclarée dissoute à partir du 20 juillet 
dernier; et que M. Cbeuvreux a été nommé 
seul liquidateur de ladite société. 

Pour extrait : LEGESTIL. (4747) 

Suivant acte reçu par M c Guénin, noiaireà 
Paris, lo 30 juillet 1845, enregistre, il a été 
formé par M.Etienne-Toussaint ÎIL'ARD, de 
l'île Rourbon, imprimeur-lilhographe et en 
taille douce, demeurant à Paris, rue du Pau-
bourg - Montmartre, 42, passage des Deux-
Sœurs, 3, entre lui et les personnes qui adhé-
reraient aux statuls dudit acte, une société en 
commandite par actions, ayant pour objet : 

i» L'exploitation d'une imprimerie liibogra-
pliique et en taille douce, en activité depuis 
soixanteaus, située..rue du faubourg-Mont-
martre, 42, passage des Deux-Sœurs; 

2° Par le brevet .d'invenlion, d'importation 
cl de perfectionnement , la fabrication de 
pierres factices devant remplacer les pierres 
liiliographiques alors en usage; 

3" Le commerce en gros et en délail desdi-
tes pierres factices; 

4" L'exploitation d'un brevet de pcri'ection-
nemenl pour une presse eu taille douce pou-
vant tenir lieu de presse lithographique ; 

5" L'application des pierres factices à la ty-
pographie, à Pautôgtaphie, aux transports et 
a différens autres usages. 

La durée de la sociélé sera la même que 
celle du brevet d'invention, c'est-à-dire de 
quinze ans. 

Le siège de la sociélé sera à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, 42. 

La raison sociale sera : I1UAUD etO-'. 
La société aura la dénomination de Fabri-

qué de pierre lithographique factice, Exploi-
tation d'une imprimcue par les procédés de 
ladile pierre. . 

M. liuarda apporté a la sociélé : 
y La propriété de l'imprimerie lithogra-

pbiaue et en taille douce qu'il exploite à Pa-
ris, rue du Faubourg-Montmartre, 42, ensem-
ble la clientèle et le matériel désigné en l 'in-

ventaire annexe audit acte de société; 
2» Le brevet d invention tpii lui a élédéli-

, vré pour la fabrication des pierres lîtbogra-
| (Jbiques factices; 

ï" Le brevet de perfectionnement de la 
presse en (aille douce. 

; Le fonds social a élé fixé à la somme de 
, 500,1100 fr., représente par mille aciions de 
; 500 fr. chacune. Sur ces mille actions, cinq 
i cents sont dénommées attribuées à M. uuard 
■ comme représentant son apport social. 

Quant aux cinq oente autres actions, ell«s 

- seront émiies, savoir ; 
Trois OOulJ immeilialemcnl, cl les deux 

; cents dernières seulement après une décision 
- rendue en ussemblee d'actionnaires. 

Suivant acte passé devant M" Mirabel-
Chambaud et Grandidier, notaires à Paris, le 
24 juillet 1845, enregistré, 

M. Victor CAMI1IË, négociant, demeurant 
à Marseille, 

A formé, entre lui el les actionnaires qui y 
adhéreraient par la prise des aciions, 

Une société commerciale en commandite 
ayant pour objet l'exploilation des brevets de 
M. Despreaux pour les gravures sur velours 
de coton, sur tissus de laine, soies et toutes 
étoffes tories mélangées, enfin sur cuirs et 
tissus de toutes espèces, ainsi que la fabri-
cation, si elle élait jugée utile, des tissus sur 
lesquels sont applicables les procédés de M. 
Despréaux. 

Il a élé dit : 
Que le litre de celle société serait : Compa-

gnie française pour la gravure de toutes es-
pèces de tissus et cuirs, d'après les procédés 
Despréaux ; 

0.uc la raison sociale serait : GAMBIE el 
C«; 

(jue M. Cambié seul gérerait el adminis-
trerait ladile société : 

Que seul il aurait la signature sociale: 
One le fonds social serait-de 1,200.000 fr.. 

représenté par douze mille actions de loo fr. 
chacune; 

(Jue le siège de la sociélé serait à Paris ; 
Que la durée serait de quinze années, à 

partir du jour de sa constitution délinilive, 
qui serait ultérieurement indiquée. 

Pour extrait. CIIAMUAID . (4748) 

ciélé formée entre lui el MM. Berlhon et Ne-
veux, par acle sous signatures privées en da-
te du 3 décembre 1841, enregistré et publié, 
pour l'exploitation des deux fonds de com-
merce de nouveautés situés à Paris, rue de sè-
vres, 97 et 1 3 1 ; en conséquence, à partir du 
mémejourjusqu'au IS avril 1 85!), ladite société 
ne subsisté plus qu'entre MM. llerthon et Ne-
veux, sous la raison !.. BEKTHON et NEVEUX. 
M. Berlhon seul conserve la signature sociale 
mais les deux associés sont autorisés à gérer 
la sociélé, dont le capital social est de 204,oot> 

francs. 
Pour extrait conforme ■• 

MEXME, L. RKUTHON, NEVEUX . (4752) 

'aTfi'iSsun»! oie iposatsanMi-ce. 

D'un acle sous signatures privées fait dou-
ble .à Paris, le 24 juillet 1845, portant celle 
mention : Enregistre à Paris, le u août 1845, 
folio 68, recto, case 2, reçu 5 francs 5u 
centimes, décime compris , signé : Lever-
dier , et dressé cnlre M. Pierre -François 
id'.AVUT, rentier, demeurant à Paris, rue de 
la nnloniir-dll-TelUJjle, 16: el M I la llde-Phi-
lippe B1SSEY, liotrfrmger, demeurant à Paris, 
rue du Puils-Venddine, 2 bis ; il appert que 
la sociélé cil noincollcclifformée enlre lesdUs 
sieurs Gravet et Rissey, pour l'exploilation 
d'un fonds de boulangerie, sis à Paris, rue du-
Puiu-Vendérne, 3 bis, sous la raison sociale 
BISSKV et GRAVET, suivant acle sous signa-
turcs privées [ait double a Paris, le 25 février 
1844, a été dissoute il partir du 24 juillet 18,45. 

(4751) 

l'aracle sous seings prives, en dale, à Paris, 
du 2 aoiil 1845, enregistré; fait enlre MM. 
i.ouis BERTllON , Joaeph-Eléaiar NEVEUX, 
et Vicier MhXMK, marchands do nouveau-
tés, demeurant:'! Paris, rue de Sèvres, 99, les 
deux premiers, et le dernier n" i:t(. M. Mexme 
se relue, à partir uu 15 aoùl 1845, de la so-

DÉCLARATIONS DE FAILLITE. 

Jugemais du Tribunal de commerce de 
Paris, du 6 AOÛT 1845, <jr«i déclarent la 
fuilliie ouverte et en fixent provisoirement 

dfiuverture audit jour. 

Du sieur MANCHON, fab. de bijoux de 
deuil, rue PastaureJ, 18, nomme M. Chatenet 
juge-commissaire, et M. Ileurionnet, rue 
Cadet, 13. syndic provisoire (N° 5387 du 

gr.); 
De la dame veuve MICHEL, mde de vins-

traiteur, barrière d'Ivry, rue Royale, 7, nom-
me M. George jeune juge-commissaire, et M. 
Colombcl, rue Casléllane, 12, syndic provi-
soire (N- 5338 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont iiwilès à se rendre, au Tribunal de. 

commerce de Paris, salle dus assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur Noël, fab. de bonneterie, demeu-
rant rue de Venise, 4, le 13 août à t heure 
;N" 5382 du gr.); 

Du sieur PAUL jeune, anc. fab. de billards, 
faub Si-Martin, 73, Iert3 aoùtà i heure (N" 
5381 du gr.); 

Du sieur DUPINET, imprimeur, rue Ber-
gère, 19, le 14 août à t heure (N- 5370 du 
gr. ; 

Pour è'.re procédé sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou cn-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, seul priés do remettre au greffe leurs 
adresses, alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROTII, tailleur, rue des Filles-S!-
Thouas, 17, le i i aoul a i heure (N° 5280 
du gr.}; 

Du sieur DURAND, boulanger il la Cha-
pelle, le u aoùl à t heure (N» 5256 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans lai/uelle 

le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, </ue sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il csl nécessaire que les créanciers 
convoques pour les verilication ci affirmation 
jlc leurs créances, rcmcllent préalablement 
Icursnircsà JIM. lessyndics. 

CONCORDATS. 

Du ilpur ItOCn, tailleur, rue Croix-des-
l'elits-cbamps, 20, le 11 aoùl à t' heure dV 
5045 du gr. ; » 

Eureaistré à Paris, le 
F. 

Reçu un frano dix centimes 

août lb4o. 

Du sieur GARNTER, carrier à Gentilly, le 
13 août à 3 heures (N°5oi9 du gr.); 

Du sieur RENAULT, tnd de vins et tenant 
hôtel garni, rue Phélippeaux, 33, le 14 aoùl 
àt heure (N" 5120 du gr.); 

Du sieur KAHN, fab. de bretelles, rue 
Montmorency, 41, le 13 août à t heure (N" 
5205. du gr.'; 

Du sieur NICOLAS, cordier, rue de la Ver-
rerie, 9, le 13 août à 9 heures (H" 5208 du 

gr.); 

Du sieur DELPORTE, passementier, rue 
St-Denis, 229, le i4aoUt à 1 heure (N» 5116 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

Vétat de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

snr les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à ré-

clamer, MM. les créanciers : 

Du sieur GRENIÎ, peintre en bàlimens, rue 
des Lombards , 37, entre les mains de M. 
Decagny, rue Thévenot, 16, syndic de la fail-
lite (N" 5301 du gr.); 

Du sieur EMBRY, maroquinier, rue Pascal, 
8 , enlre les mains de MM. Decagny , rue 
Tliévenol, 16, el Cbristin alué, rue Française, 
7, syndics de la faillite (N- 5328 du gr.); 

Pour, en conformité de l article 4u3 de la 

loi du 28 mai 1 8 48, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite des sieur RF.GNY et Dlle CIIOMONT. 
tenant hôlcl garni, rue de l'Université, 32, sonl 
invilés a se rendre, le 12 aoùià 9 heures, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 

lessyndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions, et 
donner leur avis sur l'excusabilile du failli 
(N" 1057 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur FHATIN , entrepreneur de 
bains, rue Basse-du-ltemparl, 62, sont invi-
lés à se rendre, le 14 août a 12 heures, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformémei t 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dra le compte délinitif qui sera rendu pal 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrélci, 
leur donner décharge de leurs fonctions, et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli (N" 
2948 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillile du sieur C1IYVLIIACII , épurateur 
d'eau de nier, rue Breda , n. 21 , sonl 
invilés a se rendre, le 11 août a 10 heu-
res précises, palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillies, pour 
conformément à l'article 537 de la loi du 28 

mai 1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débalire le 

IMPRIMERIE UE A. G^YOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE^ISEUVE DES PETITS-CHAMPS, 35. 

clore et l'arrêter, leur donner décharge de 
leurs fonctions, et donner leur avis sur l'ex-
cusabilité du failli (N° 4533 du gr.). 

ASSEMBLEES TJU VESDREDI 8 AOUT. 

NEUF HEURES : Cazin, papetier, eonc. — Ta-
boureux , forgeron, synd. — Delauney , 
restaurateur, id. 

DIX HEURES .- Fery, laideur, clôt. — Dlle Go-
din, mde à la toilette, vér. 

Jiini : Lovasse, entrepr. de batimens, id. — 
Bonnet, fabr. de mesures linéaires, clôt. 
—Berlin, joaillier, id. — Goupil lils, fabr. 
de crins frisés, conc. — Roullier-Dumont, 
md forain, id. 

DEUX HEURES : Rertrand-Laurans , tailleur, 
id.—liert, anc. commissionnaire en mar-
chandises, redd. de comptes. =. Gourlay. 
passementier, synd. 

TROIS HEURES i |2 : Fabre fils aîné, md de 
soies, clôt.—Martin, fabr. d'armes, id. 

Décès* et Isaliuiiiationa. 

Du 4 août. 4 
Mme Catlin, 36, avenue Lord Ryron, 3. 

Mme Talbol, 34 ans, boulevard Montmartre 
16. — M. séjour, 63 ans, rue Rocjiechouarl' 
19. — M. Laurent, 47 ans, rue du Musée, 8. 

— M. Lallemcnt, 57 ans, rue Neuve-St-Jean, 
8. — Mme Goussier, 6o ans, rue Neuve-Sainl-
Nicolas, 20. — Mme Chapoulet, 39 ans, bar-
rière de lielleville. — Mme veuve Lance, 52 
ans, boulev. du Temple, 36. — M. Ménager 
42 ans, rue Madame, 14. 

Du S août. 
Mme veuve Cartier, 70 ans, rue Duphot, 1 9 

— Mlle Thomain, 27 ans, rue St-Florentin 5 
— M. Laussel, 50 ans, rue Labruyère, 21.' — 
M. Lavergne,rue du Faubourg-Poissonnière 
4. — M. Beucbet, 66 ans, rue des Jeùueurs' 
20. — M. Lebouchord, 42 ans, rue du Fau-
hourg-du-Temple, 41. — Mmeveuve Ernauls 
78 ans, rue Noire D'-de-Nazareih, 9. — Mme V, 
Leroy, 63 ans, rue Guérin-lloisseau,28 — M 
i .randvigne, 19 ans, rue chariot, 8.— M Scr-
vien, 49 ans, rue Montmorency, 2 — M Du-
montier, 20 ans. rue Paslourel. 3. — M Vial 
79 ans, rue de l'Ecbarpe, 2. — M. Lemonnicr 
47 ans, rue de la Calandre, 40. —M. clément' 
77 ans, rue du Four, 54. —M. Cbarlier. 66 
aes, rue Si-Jacques, toa. — Mlle Davaull, 42 
ans, rueCuisarde, 5. 

Appositions de Scelles. 

Juillet. 
28 M 

Après décès. 

n , lapidaire , rue Sallc-au-
16. 

(0 Mauriés, rue Nolrc-Oamc-

31 
Août. 

M. Jenlon , lapidaire , ri 
Comte, 16. 

Mme veuve Mauriés, rue 
de-Nazareth, 20. 

M. Delarue, rue Caillou, 8. 

2S 

Août. 
J «r 

2 

M. Leballer, rue de Malle, 13. 

t= r M. Gagneux, impasse Dany, 5 bis. 
2 M. Foin, rue St-Nicolas-d'Antin, 31, 
2 Mme Julien, née Marquai'!, rued'ir-

genteuil, 17. 

4 Mme veuve liellier, rue des Vinai-
griers, 15. 

4 M. Louis Levêque, rue des Bernar-

dins, 16. 
5 M. Claude -Charles Tullol, maçon , 

place Maubert, 23. 

Après faillite. 

4 M. Jagot, md de literie, rue Grenelai 

Après demande en séparation de corps, 

2 M. Lucas, fabr. d'épingles et boulons 

d'émail, rue de Malte 7. 

BOURSE DU 7 AOUT. 

l«c. pl. ht. pl. bas 

5 0|0 compt.. 122 25 122 25 122 .5 

—Fin courant 122 45 122 .-,() 122 2f) 

3 010 compt. 84 25 84 4 S 84 25 

—Fin courant 84 25 SI 50 84 25 

F.mp. 1845.... — — — — -

—Fin courant — — — " 

Naples compt. — i— — ~* 

—Fin courant 

PRLVI. Fin courant. Fin prochain-

5 0|0 — — 

122 50 122 65 tri 25 — -r 

3 opi — " 

84 65 84 45 81 115 84 8 ) 

f.mn. 
_____ 

REP.DII compt. à fin de m. U'un m- à 

5 0]0 » 25 „ » 30 „ iTîfûî * 

3 0|0. » 5 » » 12 l |2 „ 17 1|2 

limpr . » M » » » » ■ 

Naples » » n * 

d.rc. 

JtfJ 
111 « 

l' r M. Noe, rue de Ponlbieu, 4. 

2 M Pérou, quai Jommapes, 1 58. 
3 Mme veuve Cartier, née Duvcyrierdii 

Potiche, rue Duphot, 19. 
4 M- Singer, ruo du Faubourg-Poisson-

nière, 5. 
— M. Marelon de Chahrillan, rue Basse-

du-ltemparl, 10. 
M Gagnairc, rue Monlorgueil, 33. 

— M. Bcurhol-Lavarennc, rue des Jeû-
neurs, 20. 

— Mme veuve Lance , née Fonlenille, 
boulevard du Temple, 26. 

Description après décès. 
Juillet. 

it.^6 Mme veuve Deschamps, née Geneviève, 
impasse Dany, 12. 

4 |2 010 116 — 

110 — 

B. du T. — — 

3220 — 

R. de la Ville — — 

Oblig. d" ,., 1418 7 5 

4 Canaux.... 1277 50 

—, — 

Ca i. Bourg.. — 
— — 

St-Gcrm . 1115 — 

Emprunt. — — 

—1842.... — — 

Vers. dr.. 522 

- Oblig.. — — 

—1843 ... ,— — 

—Gauche 333 75 
il Rouen .... 101IO — 

Havre .... 900 — 

Orléans..< 1290 

Vierzon... 780 — 

•i Emprunt. 1165 

a, Strasb 285 
—Oblig... — 

Mulhouse — — 

Marseille. 1077 50 

Monipell.. — — 

Bordeaux 220 — 

Sceaux 630 — 

Am-lloul. 637 bd 

Anvers... 560 — 

Caisse hyp-

—Oblig 
A. Goiuo 

c. Gannei» 

Banq. lhi vre ' 
— Lille-

Maberly 
Gr. combe... 

— Oblig 
_d« iiouv.... 

Zinc v. WJR 

Naples Rolhs-

nomain 
6 1). active-
= _ dm..-

S Anc. m"-

3 »1» 
5 »|» 

18« 

1831 

— 18 *0-

. - 1*4*1 
S 4 ||2 0|0, 

S ;( 0|0 

f Banque» 

S — 184'-

Soc. ge"' 

pién 1 

si! ; 

1 125 ' 

llS» ' 

835 ' 

is»; 

** 

'ïili 

,56t 

s** Portugal
 3l

i 
Haïti-; ••','."{ -
vuu-iebe W' -

■2 ipl 

 ■ 

Pour légalisation de la »>gnatur^.„.flrneDti 
le maire du f arrupdiss^ 


